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Fini
le bar ouvert

La Régie du cinéma volera au se­
cours des parents en apportant 
des changements majeurs aux 
classements des films et des vi­
déos, selon les modifications ap­
portées à la Loi du cinéma. Dès le 
1er avril, les films en salles répon­
dront à quatre classes : visa gé­
néral, 13 ans et plus, 16 ans et plus 
et 18 ans et plus.
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De Klerk 
ou le chaos

Le référendum d’aujourd’hui en 
Afrique du Sud place les électeurs 
blancs devant un choix simple : 
ou bien c’est la poursuite de l’ou­
verture démocratique engagée 
par De Klerk, dans l’espoir d’un 
arrangement politique négocié, 
ou bien c’est la guerre civile pro­
bable, écrit Jean-François Ber­
geron, de l’Université Laval.
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La Faculté 
Saint-Jean

« Résolution pour 1992 : parlez 
français à la Faculté. ». C’est ce 
qu’on peut lire sur des affiches un 
peu partout dans les corridors de 
la Faculté Saint-Jean à Edmon­
ton. Le but premier de la nouvelle 
institution était de former des en­
seignants. On a ajouté depuis des 
programmes de baccalauréat en 
arts, en sciences et en français. 
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Comme jadis 
tante Lucille

Cécile Gagnon (ci-contre) a 
pondu une soixantaine de contes 
pour enfants comme jadis tante 
Lucille, à la radio. Elle signe au­
jourd’hui sa première pièce, Jules 
Tempête, à l’affiche de la Maison 
Théâtre jusqu’au 22 mars. Elle en 
est très fière ; son Jules a mis du 
temps, de la page blanche à la 
scène, à se manifester.
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LA CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE A 15 ANS
Non, F O LF n ’est pas laxiste, 

affirme son président
Jean Chartier

NON, L’OFFICE de la langue 
française n’est pas laxiste, sa 
direction n’a pas amolli sa po­

sition en regard du français langue 
de travail, mais il est vrai que l’Of­
fice procède à l’amiable pour chan­
ger la vitrine anglaise des commer­
ces et pour franciser la réalité du 
travail.

'l'elle est la position que défend le 
président de l’Office, M. Jean-Claude 
Rondeau, quinze ans après l’adoption 
de la Charte de la langue française. 
M. Rondeau soutient que la réalité 
du français en tant que langue de 
travail s’est améliorée de manière 
continue depuis 1977, voire depuis l’a­
doption de la première loi sur le fran­
çais langue officielle, la loi 22 de 1974.

Le président de l’OLF ne prévoit 
aucun renforcement à la charte de la 
langue française, mais il précise qu’il 
serait possible d’utiliser une plus 
grande contrainte. L’OLF se consi­
dère en effet tolérant pour la langue 
d’affichage et les raisons sociales.

M. Rondeau a déclaré à ce propos 
dans une entrevue au DEVOIR : 
« Nous n’avons pas le pouvoir d’im- 
posèr un changement de raison^so­
ciale, car la raison sociale peut être 
obtenue au niveau fédéral. Cepen­
dant, il nous arrive de ne pas décer­
ner de certificat de francisation ».

Le président de l’OLF estime que 
les progrès ont été accomplis surtout 
au niveau interne des entreprises- 
:« Pour les compagnies de moins de 
50 employés, il n’y a pas de prescrip- 
lions, mais des visites systématiques 
montrent de nettes améliorations. 
Nous avons compilé la situation de 
20 000 entreprises de 10 à 40 em­
ployés et on en visite 1500 par année. 
L’Office examine en priorité les 4000 
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Le président de l’Office de la langue française, Jean-Claude Rondeau.
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Pour Camille Laurin, le bilan est 
positif mais des nuages persistent

Jean Chartier

LE DOCTEUR Camille Laurin 
se dit généralement satisfait 
des améliorations à la situation 

de la langue française depuis l’adop­
tion de la loi 101 voici 15 ans, mais il 
n’est nullement satisfait par contre 
des politiques d’immigration et de la 
Commission de protection du fran­
çais.

•< La situation s’est considérable­
ment améliorée dans le sens des ob­
jectifs que je poursuivais », a-t-il dé­
claré au DEVOIR. M. Laurin aborde 
le bilan de la quinzième année de la 
loi 101, à l’occasion de La semaine du 
français, de la manière suivante : 
« Avant la loi 101, on voyait 85 % des

immigrants s’intégrer à l’école an­
glaise. Aujourd’hui 73% des immi­
grants s’intégrent plutôt à l’école 
française. Ils apprennent le français, 
font connaissance de cette culture, 
et parmi ceux qui ont fréquenté l’é­
cole secondaire française, 80 % choi­
sissent le Cegep français. Je visais 
100 %. Néanmoins, c’est une amélio­
ration spectaculaire», conclut-il.

Sur le plan de la langue de travail 
aussi, le docteur Laurin commence 
par souligner au’il y a eu énormé­
ment de progrès. Les conventions 
sont négociées et écrites en français. 
On rédige les manuels d’entretien et 
d’utilisation en français. « Il y a une 
grande francophonisation des ca­
dres. Un nombre marquant de con­
tremaîtres et de cadres supérieurs

sont d’ailleurs devenus francopho­
nes. Et, la langue des conseils d’ad­
ministration est maintenant le fran­
çais. Bref, la loi 101 a permis l’admis­
sion de l’univers francophone dans 
les entreprises à capitaux anglopho­
nes. Les fournisseurs professionnels 
ont aussi été francisés, qu’il s’agisse 
des firmes comptables, des bureaux 
juridiques, des vérificateurs ou des 
consultants. On a donc observé un 
accroissement des revenus considé­
rables pour les cabinets francopho­
nes ».

Le parrain de la loi 101 ne fait pas 
de critique sévère à l’Office de la lan­
gue française. Il relève plutôt dans 
son bilan que les certificats de fran­
cisation recouvrent 70 à 85 % des en­
treprises de 100 et de 50 employés. Il 
y a donc eu longue remontée.

« Je suis assez content pour la lan­
gue de travail même si ce n’est pas à 
la hauteur de mes espérances. Le 
processus n’a pas été étendu à toutes 
les entreprises de moins de 10 em­
ployés, et ce fut une erreur. Si le PQ 
prend le pouvoir, ceci sera renforcé 
et il y aura un soutien additionnel 
aux comités de francisation des en­
treprises qui n’ont pas des moyens 
financiers suffisants ».

M. Laurin voit donc une vis à res­
serrer de façon à ce que les objectifs 
définis soient plus rapidement at­
teints. Si le Québec devient souve­
rain, la situation changera aussi pour 
les raisons sociales des entreprises à 
charte fédérale. Quand il était minis­
tre, M. Laurin ne laissait pas ces en­
treprises à l’écart.

« Je demandais au président de 
l’Office de la langue française d’in­
tervenir et de solliciter des prési­
dents de ces compagnies de les fran­
ciser au nom de la paix sociale. La 
plupart du temps, des programmes 
de francisation étaient instaurés.

Voir page B-2 : LaurinCamille Laurin, le « père » de la Charte de la langue française.

«Toute ma vie, je me suis battu pour la culture française»
— Roger Lemelin

Jocelyne Richer
r/e mitiv bureau rle Québec

MES ANCETRES sont ar­
rivés dans la ville de 
Québec il y a près de 

trois cent cinquante ans. Je connais 
très bien mes concitoyens. J’ai com­
mencé à étudier l’anglais à l’école 
primaire et, par la suite, grâce à des 
études personnelles, j’ai pu arriver à 
l’écrire et à le parler convenable­
ment. Il ne m’est jamais venu à l’es­
prit de ne plus être français et, toute 
ma vie, je me suis battu pour la cul­
ture française. Je suis heureux d’être 
Canadien français. »

Ainsi parlait Roger Lemelin, le 
deux mai 1979, dans une conférence 
prononcée devant les membres de la 
Presse Canadienne, à Toronto. Il li­
vrait alors, dans ce court extrait, 
l’essentiel de sa pensée sur la ques­
tion linguistique: la langue française, 
dans ses dimensions politique ou lit­
téraire, allait de soi pour l’auteur des 
Plouffe. Elle était au coeur de sa vie, 
et il s’est toujours montré très fier de 
la défendre avec conviction.

Comme en 1987, par exemple. Re­
connu pour ses positions fédéralistes, 
l’écrivain avait accueilli avec beau­
coup d’enthousiasme l’accord du Lac 
Meech. Témoignant en commission 
parlementaire, en mai 1987, il avait 
dit souhaiter que la reconnaissance 
de la société distincte soit précisée,

de manière à dire explicitement 
qu’elle était « de langue et de culture 
françaises »

Fonceur, il avait profité de l’occa­
sion pour demander aux anglophones 
d’appuyer les francophones dans 
leur démarche visant à faire de 
Montréal une grande ville encore 
plus française.

Celui qui avait publié son premier 
roman, Au pied de la pente douce, en 
1944, disait avant de quitter La 
Tresse, 35 ans plus tard, qu’il croyait 
en un Québec qui prendrait les 
moyens « de préserver, d’enrichir et 
de faire rayonner la langue et la cul­
ture françaises».

Le premier novembre 1981, M. Le­
melin quittait ses fonctions de pré­
sident et éditeur de La Presse, qu’il 
occupait depuis 1972. Dans son der­
nier éditorial, publié la veille, l’au­
teur des Plouffe écrivait que dans 
ses prises de position, il avait sou­
haite « un Canada plus fort, plus uni,

Roger Lemelin racontant Le Crime 
d'Ovide Plouffe, sur les ondes de Ra­
dio-Québec en 1984.

Plia

'Ms**?*.-

où un Québec français pouvait, par 
sa superbe différence, jouir des ri­
chesses de l’immense territoire ca­
nadien tout en renforçant son iden­
tité culturelle de jeune nation ».

À la tête d’un grand quotidien, il 
avait conservé son souci d’une lan­
gue française de qualité. Il disait que 
l’écrivain écrivait « pour soi » alors 
que les journalistes communiquaient 
avec un public et avaient, de ce fait, 
le devoir de « perpétuer le pouvoir de 
la parole écrite ». À ses yeux, les 
journalistes avaient une grande res­
ponsabilité sociale et morale, et de­
vaient accorder le plus grand res­
pect à la langue française.

Homme réputé entier, M. Lemelin 
n’avait pas beaucoup apprécié que 
l’Office de la langue française et le 
ministre responsable, en 1979, du dos­
sier linguistique, Camille Laurin, 
mettent en doute le statut franco­
phone de La Presse.

« Le statut francophone de La 
Presse n’est pas négociable », avait-il 
lancé, irrité du fait que l’office ne lui 
remette pas de certificat de franci­
sation, même si l’entreprise n’avait 
pas mis sur pied un comité de fran­
cisation, comme la loi l’exigeait. « La 
Presse est elle-même un comité de 
francisation», avait-il tranché.

Roger Lemelin ne s’est pas con­
tenté de défendre avec vigueur la 
place faite au français das la société

Voir page B-2 : Lemelin
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DEVELOPPEMENT REGIONAL
RÉSERVA TIONS PUBLICITAIRES 842-9645

PARUTION 
le 4 avril 

DANS
Date de tombée le 23 mars 1992 LE DEVOIR

LE DEVOIR lance cette année un nouveau cahier spécial sur le développement régional. Le Québec, ce n’est pas que Montréal. Ce sont aussi 16 régions qui 
ont toutes des attraits économiques, sociaux et culturels pouvant contribuer à entraîner la province sur la voie d’un développement durable à long terme.
Le développement régional est devenu une priorité. Le Québec vient de déposer sa politique axée sur une nouvelle structure de soutien au développe­
ment régional, basée sur la concertation du milieu.
Ce cahier spécial se propose de faire avec toutes les régions un bilan des actifs et de regarder avec chacune leurs perspectives d’avenir. Nous 
tenterons de cerner quelles sont les forces et les faiblesses des régions et les atouts sur lesquels chacune d’entre elles doit miser pour profiter au 
maximum de la carte de la compétitivité, clé du succès.
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Montréal affiche un v isage plus français qu’il y a une quinzaine d'années, mais certains en prennent à leur aise avec les règlements sur l’affichage. Le bon goftt non plus n’est pas toujours au rendez-vous mais cela ne se réglemente guère...

Le «langage de taverne» a tendance à envahir la publicité
Jean-Claude Rondeau s’inquiète d’une vague de laisser-aller dans la langue publicitaire

Jean Chartier

LA PUBLICITÉ utilise avec une re­
crudescence remarquée le jeu de 
mot, le jouai, l'ellipse et l’écriture 
phonétique pour obtenir un effet 
choc, un double sens ou une familia­
rité accrue avec le consommateur. 
Le président de l’Office de la langue 
française s’inquiète de cet « effet 
pub », notamment de ce qu'il appelle 
le langage de taverne dans les com­
merciaux de bière.

Les brasseurs utilisent en effet le 
jouai de manière courante dans leurs 
messages à la télé pour vendre de la 
bière. M. Rondeau juge qu’ils visent 
bas, car c'est la tendance inverse qui 
prévalait à la télé depuis 30 ans. Il

s’en prend aussi à l’écriture phoné­
tique qui vise l’humour, mais affecte 
négativement l’alphabétisation des 
enfants et des immigrants.

M. Rondeau se dit conscient 
qu’une grande vague d’humour dé­
ferle sur le Québec, mais il s’inquiète 
du laisser-aller complet que cette va­
gue entraîne sur son passage. « L’é­
criture phonétique a des répercus­
sions sur deux catégories de gens : 
les enfants qui ne maîtrisent pas la 
langue et sont au stade de l’appren­
tissage et les immigrants de fraîche 
date qui n'ont pas une bonne connais­
sance du français».

Il ajoute aussi un avertissement 
au Publicité-Club : « C’est souvent à 
cause de la qualité de la langue uti­
lisée au Québec que les immigrants

décident ou non de s’intégrer à la 
communauté francophone, perce­
vant que le français utilisé au Qué­
bec est une langue correcte et com­
prise par les francophones d’ailleurs, 
ou au contraire, un parler régional 
inexportable hors Québec».

En somme, le langage utilisé par 
la publicité, la télé et la radio, a un 
impact bien au-delà de l’humour et 
de la familiarité véhiculés. M. Ron­
deau cherche à présenter les choses 
bien poliment: « Il n’est pas étonnant 
que les publicitaires aient de plus en 
plus recours à l’humour sous toutes 
ses formes pour rendre un produit ou 
un service sympathique. L’utilisation 
des humoristes en publicité; qui date 
au Québec de l’apparition au petit 
écran du célèbre Olivier Guimond,

est donc de plus en plus fréquente. 
On touche ainsi la population québé­
coise qui semble vouloir faire du rire 
un produit national à caractère dis­
tinct ».

Mais, le résultat reste là. Et les 
jeux de mots font aussi problème. M. 
Rondeau relève l’exemple de « Bou- 
clez-là » pour la ceinture de sécurité. 
L'impact humoristique de ce slogan 
est pour le moins discutable, sinon 
carrément de mauvais goût. Un fa­
bricant d’automobiles conseille: 
« Étirez le plaisir » et dit « Encore 
plus pour vous ». Les exemples sont 
innombrables. Même le respectable 
Barreau utilise pour de grands pan­
neaux publicitaires l’expression sui­
vantes: « Avant d’en manger une, 
consultez un avocat », avec une cla­

que comme illustration.
C’est le jouai dans les médias et le 

language publicitaire qui apparaît 
comme le principal fléau au prési­
dent de l’Office de la langue fran­
çaise. L’organisme n’a pas statut 
pour intervenir mais il essaie de sen­
sibiliser les publicistes à la chose :

« La tendance joualisante de triste 
mémoire connaît le destin des autres 
modes, le temps d’une saison, une 
saison qui, je dois en convenir, s’at­
tarde toutefois dans certains mi­
lieux. Les médias nous fournissent 
de nombreuses situations de person­
nes interviewées dans la rue, qui dé­
montrent une qualité de langue bien 
supérieure à celle que l’on pouvait 
entendre au début des années cin­
quante, à l’époque où la télévision

s’est implantée chez nous».
M. Rondeau relève également 

dans la publicité de mauvais accords 
entre l’adjectif et le nom. « Le lan­
gage publicitaire tente de revalori­
ser le produit par rapport à ses con­
currents, il abuse des superlatifs tout 
en ne respectant pas le langage pro­
pre ». Cet homme poli ne se permet 
de mentionner comme exemple que 
le chocolat qui « crunche » et la voi­
ture « simonizée ».

Le nouveau président de l’OLF est 
fort inquiet de la situation du fran­
çais à l’école mais il n’a pas juridic­
tion sur ce qui est enseigné à propos 
de la syntaxe, de la grammaire et de 
l’orthographe, toutes choses qui per­
mettent de juger adéquatement le 
langage publicitaire.

+ OLF
entreprises de plus de 50 employés : 
on regarde les bons de commande, la 
langue de documentation. Et dans 
90 % des cas, les gens répondent à 
nos suggestions ».

La mécanique ronronne donc, de 
l'avis de M. Rouleau. Le travail se 
fait de manière souterraine: « Tou­
tes les grandes entreprises sont cer­
tifiées ou en programme de franci­
sation, à l'étape de l'analyse linguis­
tique, ou avec un programme de 
francisation. On élabore HO program­
mes de francisation par année dans 
les grandes entreprises». Le prési­
dent de l'OLF considère qu'il y a 
bonne volonté dans la plupart des 
cas. Il fait ressortir que les plaintes 
portées devant le Tribunal de l’or­
ganisme en raison de l'article 47 di­
minuent.

Pour l’affichage, il considère l’é­

volution de la tendance. Car, il ne 
veut pas faire les choses de manière 
pointue: « Les analyses montrent 
qu’il y a progrès de la francisation. 
Evidemment, il y a des cas déroga­
toires comme Bistro on the Avenue 
sur l’avenue Greene à Westmount, 
mais l'Office ne fait pas de zèle à cet 
égard. Un agent regarde toutes les 
appellations commerciales dans une 
rue et tente de les améliorer sur une 
période déterminée ».

De façon générale, M. Rondeau 
juge qu’il y a des progrès et des re­
culs quant à l’utilisation du français 
au Québec depuis 30 ans. À la radio 
notamment, certains animateurs 
s’expriment dans un langage pitoya­
ble, dit-il, mais de façon générale il 
estime qu’il y a plutôt enrichisse­
ment du vocabulaire des gens.

L’OLF ne s’attaque pas au jouai, 
ce n'est pas sa vocation, pas plus que 
de jouer quelque rôle que ce soit à 
l’école. Toutefois, le président de

l'OLF a rencontré les publicistes ré­
cemment pour les sensibiliser à la 
langue fautive souvent utilisée dans 
les affiches et certains commerciaux 
à la télé, notamment les commer­
ciaux de bière.

Dans la manière positive de voir 
les choses de M. Rondeau, il signale 
que les Québécois utilisent énor­
mément le service de consultation 
linguistique de l’Office. Les 15 profes­
sionnels affectés aux questions d’or­
dre terminologique ou linguistique 
ont répondu à 75 000 consultations té­
léphoniques en 91. Si les 4 lignes té­
léphoniques étaient doublées, une at­
tente persisterait encore de 10 heu­
res à 14 heures.

« L'intérêt des Québécois pour 
améliorer leur langue est énorme », 
dit-il. Et, on vient d’enregistrer le 
110 000e appel pour le téléphone lin­
guistique, ces 101 capsules sur la lan­
gue. Un autre exemple : les Québé­
cois achètent davantage de diction­

naires par habitant que les habitants 
de n’importe quel autre pays fran­
cophone.

L’OLF n’a pas de pouvoir au plan 
de la terminologie pour normaliser 
des termes dans les manuels scolai­
res, non plus que les termes utilisés 
par des organismes gouvernemen­
taux. L’organisme n’a pas non plus 
un pouvoir spécifique pour imposer 
la langue spécialisée dans l’entre­
prise privée. On procède par counse­
ling.

Le président de l’OLF tient aussi à 
rectifier l’opinion selon laquelle la fé­
minisation des termes a été adoptée. 
Ce n’est pas le cas. L’organisme 
cherche plutôt à ce que les choses se 
fassent en douceur lorsque les inter­
venants veulent féminiser les mots. 
Il n’y a pas plus coercition pour la 
féminisation que pour la francisa­
tion.

« L’Office de la langue française 
n’a pas comme directive que tous les

termes doivent être féminisées. La 
position officielle de l’Office est plu­
tôt que si vous féminisez, faites-le 
pour que ce soit le moins lourd pos­
sible ».

Telle est la mise au point qu’il fait 
et diffuse notamment dansLa publi­
cation au féminin. La politique offi­
cielle de l’Office de la langue affirme 
clairement que « la féminisation des 
textes demeure toujours faculta­
tive » ; c’est écrit et le président de 
l’OLF le répète. Il ajoute à ce sujet: 
« Il n’y a pas d’imposition de la fé­
minisation, et le rapport annuel de 
l’Office de la langue française n’est 
pas féminisé parce que les cinq com­
missaires majoritairement n’ont pas 
accepté de le féminiser».

M. Rondeau conclut à ce propos: 
« Des gens s’habituent à féminiser 
des termes et l’Office cherche dans 
ces cas à trouver des façons moins 
lourdes d’écrire. Mais, le gouverne­

ment n’a nullement adopté la poli­
tique de féminiser les termes: des 
ministères ont adopté la règle de la 
féminisation et d’autres pas ». Il n’y a 
donc pas de directive qui tranche 
nettement dans un sens.

L’OLF n’a pas non plus l’intention 
de rédiger un nouveau dictionnaire 
pour la francophonie. On se référé 
plutôt au Dictionnaire du français 
plus publié chez Hachette, diction­
naire qui présente quelque 3000 mots 
québécois. Et, la Banque de termi­
nologie de l’OLF s’en tient à produire 
de 10 à 15 vocabulaires terminologi­
ques par année.

Depuis 30 ans, la production lin- 
uislique de l'OLF s’est ainsi élevée 
quelque 400 lexiques de travail et 

on conserve en stock un million de 
fiches terminologiques. Une centaine 
de ces lexiques spécialisés sont dis­
tribués de manière active dans les 
entreprises.

+ Laurin
Mais, aujourd’hui, même les sociétés 
d'Élat fédérales et les ministères fé­
déraux ne se conforment pas à la loi 
101. El, il en est de même des entre­
prises fédérales soumises à la loi des 
relations ouvrières fédérale».

Le docteur Laurin relève en outre 
le fait que les marques de fabrique 
sont régies par le gouvernement fé­
déral. La loi U-72 octroie des fonds 
pour la bilinguisation. Cela contre­
vient à la loi 101

Mais, plus que cela, c’est toute la 
question de l’immigration qui chi- 
cotte le parrain de la loi 101. L’im­
migration prendrait une toute autre 
allure dans un Québec souverain. M. 
Laurin fait l’analyse suivante.

« L’Accord Cullen-Couture ne va 
pas assez loin. Le gouvernement fé­

déral reste responsable de la sélec­
tion des immigrants et ceci est par­
ticulièrement important pour les 
réunions ultérieures des familles im­
migrées. Si les familles grecques 
sont anglicisées au départ, les flux 
subséquents de parenté iront du côté 
anglais ».

M. Laurin souligne que la sélection 
se fait dans de nombreux pays par 
l’ambassade du Canada. « Si on était 
vraiment responsable des critères de 
sélection, on changerait la grille 
francophonisablè et les fonctionnai­
res francisant les immigrés auraient 
une toute autre attitude ».

Le parrain de la loi 101 estime qu’il 
faut prévoir davantage de fonds pour 
l’éducation en français. Il s’étonne 
que M. Ryan n’ait rien fait pour le 
français dans les écoles quand il 
était ministre de l'Éducation: «Je

pensais qu’il aimait sincèrement la 
langue française », dit-il. M. Ryan n'a 
rien fait pour en arriver à un régime 
pédagogique adéquat non plus que 
pour la formation des maîtres.

Quant à l’affichage en français, M. 
Laurin le juge en grande partie 
comme un succès. Car, en 1976 le bi­
linguisme était présent dans toutes 
les villes de moyenne importance, 
C.ranby, Grand-Mère, Sherbrooke, 
Québec. Ces villes ont été francisées 
à 90 % avec des exceptions prévues 
aux petits commerces, ceux qui em­
ploient moins de cinq employés, ainsi 
qu’aux activités culturelles.

Le visage de Montréal s’est fran­
cisé ces 15 dernières années. Ce n’est 
pas la loi 178 qui a permis ce résultat, 
car « la distinction dedans / dehors 
ne correspond pas au réel. Le PQ au 
pouvoir reviendrait à la loi 101 ». Le
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docteur Laurin est persuadé que la 
souveraineté aidera grandement à 
cet égard. Pour lui, oui, la rue Sainte- 
Catherine s’est francisée, mais de­
puis l’arrivée du Parti libéral au pou­
voir, un certain laxisme est reap­
paru. Et ceci ne dépend pas de l’Of­
fice de la langue française responsa­
ble de la francisation des entreprises 
mais plutôt de la Commission de pro­
tection de la langue française.

Le jouai et la qualité du français 
parlé et enseigne seraient référés 
par le docteur Laurin au Conseil de 
la langue française. Celui-ci s’était 
vu confier le mandat de l’améliora­
tion de la qualité du français. Mais, le 
Conseil a mené prioritairement des 
études aux plans constitutionnel et 
démographique. Le CLF était dé­
bordé: « La recherche analytique 
sur l’aménagement des langues reste 
donc un gros défi. Ceci ne tient pas 
qu’aux avis du Conseil mais aussi au 
ministère de l’Éducation qui n’a pas

adopté un régime pédagogique adé­
quat, non plus qu’un temps adéquat 
pour l’enseignement du français. Le 
M EQ n’a pas adopté non plus un plan 
de formation en français pour les 
maîtres ».

M. Laurin ne se pronconce donc- 
pas sur la montée du jouai à la télé, à 
la radio et dans la publicité. Il en ré­
fère plutôt au Conseil de la langue 
française, avec demande d’y appor­
ter une attention particulière, au 
même titre que la francisation de 
l’information technologique. Les mé­
dias seraient considérés comme des 
secteurs de pointe pour le français.

Le parrain de la loi 101 favorise 
nettement le retour dans les écoles 
de la syntaxe, de la grammaire, de la 
logique et de l’analyse logique. Il re­
lève la déficience des méthodes d’ap­
prentissage du français et de la for­
mation des maîtres à cet égard.

Il ne s’en prend donc pas à l’Office 
de la langue française, il reste fort

réservé à ce propos, il attaque plutôt 
la Commission de protection du;fnift- 
çais en ce qui concerne l’affichage'ét 
les raisons sociales. La situation, gé­
nérale s’est améliorée depuis 1J176, 
mais un nouveau bond est suscep­
tible de se faire par un nouvel amé­
nagement politique qui conduira à 
une meilleure intégration des immi­
grants, conclut-il.

Quand on lui demande comment il 
réagit à la passion qu'il déchaîne 
dans les médias anglophones, M. 
Laurin répond: « Les anglophones 
ont confondu leurs privilèges histo­
riques acquis de la conquête avec 
des droits. Il faut dire aussi qu’il y a 
une bonne tradition de libéralisme 
chez les anglophones ». Questionné à 
propos de la position récente de Mor- 
decai Richler, il note que M. Richler 
u opté pour l’anglais, mais qu’il y a 
d autres citoyens d'origine juive à 
Montréal qui optent pour le français.

4- Lemelin
québécoise ou à travers le pays. Il a 
également, par son oeuvre littéraire, 
contribué à enrichir la littérature 
québécoise. Ses romans ont été tra­
duits dans plusieurs langues, et adap­
tées à la télévision ou au cinéma.

On ne compte plus les récompen­
ses qu’il a reçues, et qui témoignent 
de sa contribution à la langue et la 
littérature françaises. En 1974, Ro­
ger Lemelin était élu membre ca­
nadien de l’Académie Goncourt. Il 
avait reçu l’Ordre du Québec, et fai­
sait partie de la Société des Gens de 
lettres. En 1990, le gouvernement 
français lui décernait la Légion 
d’honneur, prestigieuse distinction 
marquant la valeur de son oeuvre.

M. Lemelin avait aussi été fait, en 
1980, Compagnon de l’Ordre du Ca­
nada, soit la plus haute distinction ci­
vile au pays, « en reconnaissance de 
son importante contribution à la lit­
térature canadienne ».

Malgré son parti-pris ouvertement

fédéraliste et son combat pour 
l’unité canadienne, M. Lemelin, qui 
disait vibrer juste à entendre le O 
Canada, n’en était pas moins un ci­
toyen nationaliste, fier de sa langue 
et de son « Canada français ».

Témoin, cette conclusion d’un édi­
torial au ton très lyrique qu’il signait 
dans l’édition du 24 juin 1981 de La 
Presse : « Ce peuple français du

Québec et du Canada a une âme. 
C’est cette âme-là que nous devons 
tous nous astreindre à protéger et à 
faire grandir. Ainsi, forts et cons­
cients de ce que nous sommes, nous 
pourrons encaisser toute défaite, 
monter n’importe quelle côte jusqu’à 
son sommet, où nous apercevrons, 
éclatante, la lumière de la tolérance 
et de notre survie».
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Flag, sculpture vidéo de Federica Marangoni.
PHOTO: JACQUES GRENIER

Photogramme éphémère 
de Federica Marangoni

Flag
Sculpture vidéo de Federica 
Marangoni
Présentée au CIAC de Montréal 
3575 avenue du Parc, espace 4306 
Jusqu'au 22 mars

Daniel Carrière

P K U D’ARTISTES font de l'art vi­
déo, en Italie, et Federica Marangoni 
n’y est pas reconnue comme vi- 
déaste. C’est elle qui le dit, et c’est en 
partie discutable.

Quoi qu’il en soit, la sculpture vi­
déo qu’elle présente au Centre inter­
national d’art contemporain, jus­
qu’au 22 mars, dans le cadre de 
l’exposition Dialogues, restera long­
temps inscrite dans la mémoire du 
visiteur comme une remarquable vé­
rité du genre.

On a dit que Federica Marangoni 
était une artiste du verre, qu’elle se 
sert du matériau transparent et mys­
térieux dans lequel se reflètent ies 
intrigues lumineuses de Venise (où 
elle vit et travaille depuis plusieurs 
années) afin d’investir la « nature-ar­
tifice », son lieu imaginaire de prédi­
lection.

« C’est ma façon d’être italienne », 
affirme-t-elle en parlant de la ma­
tière qu’elle transperce de sa mé­
moire, et de son travail « alimen­
taire» de designer.

Au début des années 70, elle se met 
à parcourir l’Europe et l’Amérique 
où elle présente ses performances 
d’un genre ritualiste, utilisant le feu 
et la cire. C’est depuis 1977 qu’elle 
s’intéresse à l’art vidéo, dont les ma­
tériaux bruts, faut-il le rappeler, sont 
le verre et la lumière.

« La tradition italienne voit dans 
mon travail ce qui est classique. 
C’est plus facile de présenter mes 
installations vidéo a l’étranger», 
avoue-t-elle.

La sculpture, créée pour l’exposi­
tion, est simplement intitulée Flag, 
et représente le drapeau italien.

I ,a pièce impose par sa grande di­
mension, mais il faut la voir de près, 
à cause du sujet incommensurable 
qu'elle expose : le bout de tissu fripé 
qui établit un lien aléatoire avec l’i­
dentité nationale... quand les fron­

tières et les systèmes économiques 
tombent, il s’envole au vent.

« Le drapeau évoque l’idée de la 
vie liée à la terre, explique Federica 
Marangoni, mais nous vivons dans 
une Europe totalement fragmentée. 
Peut-être que le monde a besoin d’ê­
tre reconstruit d’une manière diffé­
rente, de retrouver sa vraie nature 
et sa vraie volonté».

La terre, l’eau et le feu — la vie, le 
mouvement et l’énergie — compo­
sent le tableau symbolique érigé par 
les éléments qui mettent en scène 
révolution... du monde ? de l’art ? 
des consciences ?

De véritables drapeaux se trans­
forment, deviennent solides et se bri­
sent au sol. La vidéo, les « photo­
grammes éphémères » précise Ma­
rangoni, en intervalle, permet la ma­
gie du passage, de la réalité à son 
illusion, à la réalité de nouveau, en 
mille morceaux.

« Le beau à travers la matière, 
poursuit Marangoni, c’est l’esthéti­
que, et la magie de l’esthétique ap­
partient à l’artiste. La vidéo, prise 
comme matière, est contextuelle. 
Elle est aussi politique, elle conteste 
la réalité des médias ».

« Je fais de la vidéo parce que j’ai 
besoin de la vitalité, du mouvement, 
du caractère éphémère de la chose 
qui change».

L’exposition Dialogues fut inau­
gurée conjointement au forum de 
femmes-artistes organisé par le Goe­
the Institut et Cinémama, qui s’est 
déroulé du 5 au 8 mars dernier au 
Centre canadien d’architecture. Fe­
derica Marangoni y rencontrait le 
critique Carol Laing.

L’exposition regroupe, outre Flag, 
et ce jusqu’au 26 avril, 35 oeuvres ap­
partenant à la banque d’oeuvres 
d’art du Conseil des arts du Canada, 
toutes réalisées par des femmes, et 
une série de vidéos tirés de la même 
collection, présentée dans un espace 
réservé à cette fin, voisin de celui où 
on retrouve l’installation de Federica 
Marangoni.

Signalons enfin que l'Institut ita- 
liano di cultura, 1200, avenue du Doc­
teur Penfield, présente Un salon vé- 

' nilien ou la pièce des transparences, 
jusqu’au 27 mars, une exposition 
d’objets design conçus par l’artiste.

MUSIQUE

L’âme de la musique
Ladies’ Morning 
Musical Club
Récital du pianiste Louis Lortie : 
Schumann, Blumenstück op. 19, Bunte 
blatter op.99; Bach/Brahms, 
Chaconne en « ré mineur », 
transcription pour la main gauche, 
Variations sur un thème de Schumann 
op.9. En bis: Bach, Prélude en « mi 
bémol majeur » BWV.852, extrait du 
premier livre du Clavier bien tempéré. 
Dimanche 15 mars, salle Pollack.

Carol Bergeron

DONNÉ à guichets fermés — on a 
même refusé quelques personnes — 
le récital de Louis Lortie fut chaleu­
reusement accueilli par un auditoire 
qui l'entendit sans doute comme une 
parenthèse printanière dans la froi­
dure excessive d'un dimanche hiver­
nal tardif. Au-delà des apparences un 
peu sévères du programme, s’offrait 
au ravissement, un jardin secret cou­
vert de fleurs.

Le jardin secret de Robert Schu­
mann qu’habita Clara, sa femme, et 
que fréquenta le jeune Johannes 
Brahms. Ziemlich langsam (assez 
lent), le premier des cinq Feuillets 
d'album (albumblatter) servira ainsi 
de thème à Clara pour ses Variations 
op.20 et, peu de temps après, à Jo­
hannes pour son Opus 9 qui porte la 
dédicace : « petites Variations sur un 
thème de Lui, dédiées à Elle».

L’oeuvre du romantique Brahms 
de 21 ans contient d’ailleurs de nom­
breuses et affectueuses allusions au 
ménage Schumann : la neuvième 
« variation » cite une autre pièce de 
Robert, YAlbumblatt no.2 (op.99), et 
là dixième renvoie à une composi- 
tiori de (lara. Pour sa part, le musi­
cologue Jean-Alexandre Ménétrier

fait remarquer que certaines « varia­
tions » sont signées « Brahms » (les 
no.3,7,8,11 et 16) et d’autres 
(no.5,6,9,12 et 13) « Kreisler », d’après 
le personnage d'Hoffmann, — selon 
le principe « schumannien » du dé­
doublement de la personnalité (Eu- 
sébius et Florestan).

On le voit, Louis Lortie avait éla­
boré son programme avec un soin 
exemplaire : les éléments s’imbri­
quant avec une logique évidente jus­
qu’à la référence ultime à Jean-Sé­
bastien Bach. Intelligemment écha­
faudé, le tout ne se refermait cepen­
dant pas sur lui-même; il suscitait 
encore la curiosité d’aller voir du 
côté de YOpus 20 de Clara et de l'O- 
pus 124 de Robert — sous le titre 
d’Albumblatter le compositeur a 
réuni en un second volume, les 20 au­
tres pièces diverses qui, de 1832 à 
1849, s'étaient accumulées dans ses 
« fonds de tiroir ».

Considérant qu’un cycle de « va­
riations » est aussi un assemblage de 
petits morceaux, on peut penser que 
l’interprète a imaginé son récital 
comme une sorte de mosaïque flo­
rale — pour ne pas quitter l'enchan­
tement du «jardin intime» auquel 
nous faisions allusion.

Tout l’art de Lortie s’est employé 
à créer des hens entre les pièces, à 
souligner les contrastes, à raviver 
les couleurs, à exciter les parfums, à 
créer un mode poétique envoûtant 
qui entraîna le public à l’intérieur 
d'un microcosme merveilleux.

Maître sans faiblesse du clavier, le 
pianiste québécois s’est révélé un 
poète authentique capable faire vi­
brer l'âme de la musique. Au-delà 
même du Steinvvay tout neuf (à la 
sonorité encore trop sèche) dont il 
faisait l’essai — dans le but, semble- 
t-il d’en faire l'acauisltion.

CINEMA

Fini le bar ouvert 
dans les cinémas et les vidéoclubs

ANS +
Gouvernement du Québec
Régie du cinéma

Le film ainsi classé ne peut être vu 
que par des personnes âgées de 16
ans et plus.

Nathalie Petrowski

LES PARENTS modernes ne savent 
plus où donner de la tête et n’ont plus 
de contrôle sur les films et vidéos 
que leurs enfants consomment. Non 
seulement n’osent-ils pas leur re­
fuser la location d’un film violent, 
mais ils sont obligés de reconnaître 
devant leurs enfants que la société 
est moins légaliste qu’eux.

Enfin, tout cela est maintenant 
chose du passé puisque le gouver­
nement du Québec, de concert avec 
la Régie du Cinéma, voleront à leur 
secours en apportant des change­
ments majeurs aux classements des 
films et des vidéos selon les modifi­
cations apportés à la Loi du cinéma. 
C’est ce que la ministre Liza Frulla- 
Hébert est venue annoncer hier à 
Montréal, flanquée de Claude Ben­
jamin, le président de la Régie du ci­
néma.

À partir du 1er avril, les films en 
salles répondront à quatre classifi­
cations : visa général, 13 ans et plus, 
16 ans et plus et 18 ans et plus! Ces 
classifications viendront nuancer les 
anciennes classifications de 14 ans et 
plus, et 18 ans et plus. La nouveauté, 
c’est évidemment la classification 16 
ans et plus, qui viendra tempérer les 
ardeurs de cinéphiles trop jeunes 
pour comprendre de quoi il en re­
tourne. Selon Claude Benjamin, la 
classification 16 ans et plus, sera in­
voquée pour les films qui comportent 
des scènes érotiques explicites et de­
mandent un début de maturité. À cet 
effet, il cite le cas de Nikita et de Un 
zoo la nuit, deux films qui, à défaut 
d’une classification plus sophisti­
quée, avaient été classés 14 ans et 
plus, alors qu’en réalité ils s’adres­
saient à un public d’au moins 16 ans.

Ces nouveaux classements entre­
ront en vigueur dans les vidéoclubs 
seulement le 15 juin pour permettre 
aux propriétaires d’effectuer le 
changement en douceur et leur don­
ner le temps de refaire leur étique­
tage. Il est à noter toutefois que la 
mesure n’est pas rétroactive et que 
seulement les vidéos en date du 15

juin porteront les nouvelles étiquet­
tes. Quant à la clientèle adolescente, 
principalement visée, celle-ci devra 
produire une pièce d’identité non pas 
systématiquement mais à chaque 
fois qu’on lui en fera la demande.

Selon la ministre Frulla-Hébert, la 
pression des associations de parents 
et de professeurs était telle que le 
gouvernement devait apporter des 
correctifs même si, aux dires de cer­
tains extrémistes, ces mesures ne 
sont pas suffisantes. La ministre a 
par ailleurs tenu à préciser que les 
modifications ne seraient pas coer­
citives et que des pénalités ne se­
raient pas imposées aux contreve­
nants, du moins pas dans un premier 
temps. En d’autres mots, il n’y aura 
pas de police du cinéma plantée sous 
les marquises de cinéma ni aux en­
trées des vidéoclubs afin de faire

respecter la consigne.

Toujours selon la ministre, les mo­
difications font l’iinanimité dans le 
milieu du cinéma, tant du côté des 
distributeurs de films que des pro­
priétaires de salles et de vidéoclubs. 
Invitée à expliquer comment les pro­
priétaires de vidéoclubs pouvaient 
sciemment accepter une mesure qui 
leur ferait perdre de l'argent, la mi­
nistre a répondu que les affaires de 
ces derniers sont à ce point florissan­
tes qu’ils pouvaient se permettre de 
telles mesures. « Ce sont eux qui ac­
cueillent les enfants, déclara-t-elle, 
ils savent ce que ces derniers louent 
et ils sont d’accord avec le principe 
que leur commerce ne peut plus être 
un bar ouvert. De toute façon, nous 
ne sommes pas les seuls à changer 
nos classements. La tendance est gé­
néralisée tant aux États-Unis qu’en

Europe. »

La ministre a insisté sur le consen­
sus qui règne autour de la question. 
« II fallait assister aux audiences pu­
bliques tenues à la Commission par­
lementaire de mai 91 pour mesurer 
l’ampleur de la demande, a-t-elle dé­
claré. Tous étaient unanimes à ce 
qu’on donne aux parents des outils 
pour contrer les abus de visionne- 
ment chez les jeunes. »

Dès le 15 juin, alors que tous les 
nouveaux classements seront entrés 
en vigueur unilatéralement, les pa­
rents québécois pourront enfin souf­
fler. Pour certains, ce sera la déli­
vrance. Pour les autres, force sera 
d’admettre qu'ils ont perdu le con­
trôle des opérations et qu’ils doivent 
maintenant s'en remettre au gouver­
nement et à la société pour élever 
leurs enfants.

THÉÂTRE

La soeur noire d’Iphigénie
Iphigénie
Tragédie de Jean Racine. Mise en 
scène d’André Brassard. Décor de 
François Séguin. Costumes de 
François Barbeau. Éclairages de 
Claude Accolas. Musique de 
Catherine Gadouas. Avec Nathalie 
Gascon (Iphigénie), Robert Lalonde 
(Agamemnon), Marthe Turgeon 
(Clytemnestre), Yves Soutière 
(Achille), Nefertari Bélizaine (Ériphile), 
Denis Roy (Ulysse), Marcel Girard 
(Areas), François Cormier (Eurybate), 
Yolande Michaud (Aegione), Marie- 
Aimée Cadet (Doris). Une production 
de la Nouvelle Compagnie Théâtrale, à 
la salle Denise-Pelletier.

Robert Lévesque

AINSI DONC Ériphile, cette « autre 
Iphigénie » que Racine a trouvée 
dans l’oeuvre du poète Stésichore qui 
racontait qu’une princesse du nom 
d’Iphigénie était une fille qu’Ilélène 
avait eu avec Thésée dans un ma­
riage fait en secret de Ménélas, et 
dont il a fait dans sa tragédie de 1674 
une « soeur » secrète de cette Iphi­
génie menée au sacrifice par son 
père Agamemnon, cette Ériphile qui 
va s’immoler « en sauvant à la fin 
une princesse vertueuse pour qui (le 
public) il s’est si fort intéressé dans 
le cours de la tragédie », écrit Racine 
dans sa préface à Iphigénie, disant 
qu’il n’aurait pas osé entreprendre 
cette tragédie sans ce personnage, 
ainsi donc cette Ériphile a, dans la 
mise en scène de Brassard, la peau 
noire... et Doris aussi, sa confi­
dente. Elles apparaissent en scène, 
salle Denise-Pelletier, comme deux 
Martiniquaises débarquées en Au- 
lide !

Passé ce choc, qui contrevient à 
toute logique biologique, et qui re­
lève d’une décision irréfléchie ou 
d'une mode bâclée (ce n’est pas ainsi 
qu'on va aider la cause des minori­
tés, à moins qu’Agamemnon et Cly­
temnestre soient joués par des 
Noirs), le pire reste à venir dans 
cette représentation d'Iphigénie qui 
relève d’un pompiérisme progressif 
de scène en scène, où la langue de 
Racine est laissée à chacun la dé­
brouille, et qui, de tous les spectacles 
de Brassard depuis 20 ans, est sans 
doute l’un des ratages les plus na­
vrants, les plus incroyables, les plus 
graves.

Cette Iphigénie de mauvais goût et 
de pacotille, ouverte avec une mu­
sique de péplum espagnol, menée 
sans travail sur la façon de « dire » 
Racine, est la troisième incursion 
d’André Brassard dans la tragédie 
française du 17e siècle. Il avait raté 
Andromaque au Quat’Sous dans les 
années 70 (on ne se souvient que de 
chaises et d’unsystème de pou­
lies ...), il a réussi un Britannicus à 
Ottawa et à la NCT il y a quelques 
années, quoique la plupart des ac­
teurs pédalaient dans la choucroute 
pour tenir le texte, et cette fois-ci, 
avec Iphigénie, Brassard fait prati­
quement la preuve qu’il devrait 
abandonner Racine...

Un autre metteur en scène que lui 
y perdrait son nom. Disons qu’il ne 
va que l’égarer un temps... pour re­
venir en forme, comme il l'a fait 
avec son Godot du TNM récemment.

ou de manquer de sens critique et de 
confiance en lui lorsqu’on le voit 
ainsi supporter un tel théâtre à l’a­
bandon sans manifester, sans huer. 
Ce spectacle mérite tous les rires, et 
j’ai dû en retenir plusieurs devant 
l’Arcas à la longue canne de Marcel 
Girard, l’Ulysse empoté de Denis 
Roy, les Martiniquaises en Aulide 
(mes excuses aux actrices Bélizaire 
et Cadet, qui jouent mal, mais ce ri­
dicule dans lequel elles sont plongées 
relève du metteur en scène), etc. 
Chez les comédiens de ce naufrage, 
seul l’Achille d’Yves Soutière est à 
réchapper. Sa voix est belle, posée, 
sa diction correcte.

Brassard, sans raison, par je m’en- 
foutisme peut-être, s’autorise de cou­
per le récit d’Ulysse, dans la der­
nière scène, pour le faire dire par pe­
tits bouts ici et là par Iphigénie, Cly­
temnestre et d’autres (à qui le 
tour ?), et l'on se dit alors, au bout du 
supplice, que vraiment la farce n’est 
plus drôle, qu’il y a des limites à la 
bêtise, et que Brassard devrait aller 
refaire ses classes quelque part, bien 
tranquille, tout relire, et réfléchir.

En l’état, cette Iphigénie mérite 
toutes les avions en papier, tous les 
chahuts qu’une jeunesse, amenée de 
force ou non à Denise-Pelletier pour 
les matinées, aura raison de lui re­
tourner. Ce spectacle est nul, en­
nuyant, mal joué, sans nerf ni sens, 
épouvantablement long, pompier, et 
seul le décor-caverne de François 
Séguin est professionnel. Et beau.

Émission spéciale
L’écrivain Roger Lemelin vient de 
mourir, et on présente une émission 
spéciale sur sa vie et son oeuvre, ba­
sée principalement sur des témoi­
gnages et des séquences d’archives.
( Radio-Canada 21 h)

Mais un critique théâtral, qui suit son 
travail depuis 20 ans, ne peut que re­
marquer, pour être généreux, que 
Brassard est épuisé, qu’il en fait trop 
(il accumule sept mises en scène 
cette année...), et qu’il ne s’investit 
pas toujours à fond dans des travaux 
importants comme celui de monter 
Iphigénie aujourd’hui.

En arriver à faire jouer mal, et 
sans vérité, une actrice de la trempe 
de Marthe Turgeon, rare tragé­
dienne montréalaise, il faut le faire! 
Ne pas savoir amener Robert La­
londe à se contrôler, à éliminer ces 
chevrotements ridicules et plai­
gnards en fin d'alexandrins, c’est ne 
pas savoir regarder et entendre et 
sentir les acteurs que l’on dirige. 
Brassard aurait pu se rendre comp­
te, s'il avait été là, que Lalonde n’a

aucune autorité en Agamemnon, et 
que Turgeon vit un malaise continuel 
en Clytemnestre.

Habiller l’Iphigénie de Nathalie 
Gascon en première communiante, 
au moment d’aller au sacrifice, avec 
sa petite couronne de fleurs blanches 
et son grand surplis, son air de biche, 
c’est vouloir attirer jur son spectacle 
des sarcasmes, se livrer au ridicule 
des lectures primaires, convention­
nelles, rétrogrades. Faire « porter» 
Clytemnestre-Turgeon en scène 
comme un paquet, c’est ne plus voir 
où l’on va. Faire entrer tout ce 
monde-là sous la tente, alors qu’on 
les voit entr'ouvrir la même tente 
pour filer en coulisses, c’est mériter 
tous les sifflets.

Le public québécois est poli. On 
pourrait lui reprocher de l’être trop,

Montréal, ville de l’avenir ou ville en 
déclin ? Reportages sur la situation 
économique, sur le Montréal de nuit, 
et entrevue avec Sa Majesté Jean 
Doré.
( TVA 21 h)

☆ ☆ ☆
Rideau

Présentation de Hosanna de Michel 
Tremblay, avec René-Richard Cyr 
et Gildor Roy qui ont remporté un 
énorme succès avec cette nouvelle 
création en 1990 de la pièce écrite au 
début des années 70. Crise d'identité 
et déchirement amoureux entre 
deux travestis. Lorraine Pintal, la 
metteure en scène, est interviewée 
avant la présentation.
( Radio-Québec 21 h)

— Paul Cauchon

PHOTO BRUNO BRAEN

Nathalie Gascon et Yves Soutière.

☆ ☆ ☆
Le match de la vie
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CULTURE ET SOCIETE

CINEMA
ASTRE I: (849-3456) — My CousXi Vinny 7 h, 9 h 

20 II: American Me 7 h 10. 9 h 40 III: The 
Lawnmower Man 7 h 10. 9 h 25 IV: Gladiator 
8 h 50— Stop or my Mom will Shoot 7 h.

BERRI I: (849-3456) - My Cousin Vinny 1 h 30, 
14 h, 7 h. 9 h 20 II: Europe 1 h 40,4 h 15, 7 h 10,9 h 
■20 III: Les mémoires d'un homme Invisible 
‘ t h, 5 h 30, 7 h 30— Une lueur dans la nuit 3 h, 
•9 h 30IV: Being at Home with Claude 1 h 45, 
?3 h 45, 5 h 45, 7 h 45. 9 h 45 V: Les rois du 
; mambo 1 h 30, 3 h 30,5 h 30. 7 h 30,9 h 30

BONAVENTURE I: (849-3456) - Shining Th­
rough 7 h, 9 h 30 II: Inner Circle 9 h— Stop or 
my Mom will Shoot 7 h

BROSSARD I: (849-3456) — Une lueur dans la 
nu/f7h, 9h30ll: The Lawnmower Man? h
10.9 h 25 III: My Cousin Vinny 7 h 05,9 h 30

CARREFOUR LAVAL 1 : (849-3456)- Stop or 
my mom will Shoot? b 20— Le secret est

■ dans la sauced h M2: The Lawnmower 
, Man 7 h 30,9 h 40 3: Le bal des casse-pieds
• 7 h 15,9 h 25 4: Being at Home with Claude 7 
!h 30— Rive de Bobby 9 h 20 5: Une lueur
■ dans la nuit 7 h, 9 h 35 6: My Cousin Vinny 7 
:h, 9 h 20, lun. 9 h 20

OENTRE EATON 1: Mil— Beauty and the
. Beast 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, mer. 1 h, 3 h, 5 h, 9 h, jeu. 1 
;h. 3 h, 5 h.—2: Once Upon a Crime 12 h 30,2 
. h 35, 4 h 45, 7 h, 9 h 15 3: La belle et la bête 12 
: h 45,2 h 45.4 h 45,6 h 45- Star Trek VJ 9 h 10
• 4: La rage de vaincre 1 h 20,3 h 20.5 h 20, 7 h
20.9 h 205: Bugsy 6 h 10. 9 h — Basil Detec-

■ live privé t2 h 30,2 h 30,4 h 30. lun. 12 h 30,4 h 
30 6: Hook 12 h 35.3 h 25.6 h 10,9 h

CINÉMA ÉGYPTIEN 1: 1455 Peel, Mil (849- 
3456)— My Cousin Vinny 1 h 30, 4 h 15, 7 h. 9 h 
35 2: Prince ol Tides 1 h 30,4 h 05, 7 h. 9 h 30, 
jeu 7 h, 9 h 30 3: Article 991 h 15, 3 h 20. 5 h 25, 
7 h 30.9 h 35

CINÉMA FESTIVAL: 35 Millon (849-7277)— Toto 
le héros 7 h 30, 9 h 15, mar. 5 h 30, 7 h 30. 9 h 
15— Volere Volare 7 h 45, 9 h 30, mar 5 h 45, 7 h
45.9 h 30

CINÉMA JEAN-TALON: Mil- The Hand that 
Rocks the Cradle 7 h 10.9 h 30

CINÉMA OMÉGA 1 : - JFK 8 h - Basil detec­
tive privé 6 h 30 2: Le belle et la bête 6 h 30— 
Le prince des marées 8 h 15 3: Capitaine 
Crochet? h, 9 h 35 4: Kutfs ? h 15,9 h 30

CINÉMA PARALLÈLE: 3682 boul. St-Laurent. Mil 
(843-6001)—

CINÉMA PARIS: Mil (875-7295)- Trusts h - tri 
the Realm ol the Senses 5 h — Labyrinth ol 
Passion 7 h 15— The Addams Family 9 h 30

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1: 6361 Trans-Ca- 
nada (849-3456)— Article 99 7 h 05, 9 h 05 2: 
Fried Green Tomatoes 7 h, 9 h 30 3: The 
Lawnmower Man 7 h 10.9 h 10 4: My Cousin 
Vinny? b, 9 h 35 5: GladlatorSh — Stop or 
my Mom will Shoot 7 h 6: This Is my Lite 7 
h 20,9 h 20

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)- 
Le hasard et la violence 18 h 35— État de 
siège 20 h 35

CINÉMA V - 1: 5560 Sherbrooke 0. (489-5559) -
Hear my Song 7 h 20, 9 h 30 2: Wayne's

World 7 h, 9 h 10

CINÉPLEX I: (849-3456) - Le secret est dans
la sauce 1 h 05.4 h 05,6 h 45.9 h 20 2: Rêve de 
Bobby 1 h 05— Fried Green Tomatoes 4 h 
05.6 h 45,9 h 20 III: Cerro Terro (le cri de la 
roche) 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h. IV: Un homme et 
deux femmes 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h V: The 
Lawnmower Man 1 h. 3 h 05, 5 h 10, 7 h 15,9 h 
20 VI: Analyse fatale 1 h 15. 4 h. 6 h 45.9 h 20 
VII: Stop or my Mom will Shoot1 h 10, 3 h 
10, 5 h 10, 7 h 10,9 h 10VIII: JFK 1 h, 4 h 30,8 h. 
IX: Kutfs 1 h 05,4 h 05,7 h 05,9 h 25

COMPLEXE DESJARDINS I: (849-3456)- La 
belle nolseuse 1 h 30, 7 h II: Tous les matins 
du monde 1 h, 3 h 10,5 h 20,7 h 30.9 h 45 III: La 
sarraslne 1 h 05.3 h 15, 5 h 25. 7 h 35,9 h 45 IV: 
Le bal des casse-pieds 1 h, 3 h 05,5 h 10, 7 h
20.9 h 30

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200
ouest Boul. René-Lévesque, Mil (283-8229)— mar. 
mer. Sous les grands arbres 19 h, 20 h.

CONSERVATOIRE D’ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)- Jeux de nuit 20 h 30

CRÉMAZIE: (849-FILM) - mar Nelllgan 7 h - 
Le party 9 b 15

DAUPHIN I: (849-3456) — Tous les matins du 
monde 7 h, 9 h 30 11 : Le prince des marées
7 h 15,9 h 35

CINÉMA DÉCARIE 1 : (849-3456) - lun. au jeu.
Miller's Crossing 7 h — Meetings with Re­
markable Men 7 h 15— Rosencrantz and 
Gullderstern are Dead 9 h 20— Barton Flnk
9 h 30

DORVAL I: (631-8586) - Wayne s World7 h 05. 
9 h 1511: Blame It on the Bellboy 7 h, 9 h III: 
JFK 8 h — IV: Memoirs ol an Invisible Man
7 h 15,9 h 30

DU PARC 1 : (844-9470)- Final Analysis 6 h 30, 
9 h 05 2: JFK 8 h 3: Medicine Man 7 h 20,9 h 
25

DU PLATEAU 1: (521-7870)- La belle et la 
bête 1 h 15- Le cobaye 3 h 20, 5 h 20, 7 h 20,9 
h 20 2: Capitaine Crochet 4 h 30, 9 h 30- 
L'étédemes 11 ans2b 30,7 h 15

FAIRVIEW I: (697-8095) - Medecine Man 7 h
15.9 h 30— II: Once Upon a Crime? h, 9 h 10

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (849-3456)— 
This Is my Life! h 10,3 h 15, 5 h 15,7 h 15,9 h 
20 2: Fried Green Tomatoes 1 h 15,4 h 15,7 h. 
9 h 30- 3: Europa 1 h, 3 h, 5 h 05, 7 h 10,9 h 15 
4: Grand Canyon 1 h 30,4 h 30, 7 h, 9 h 30, mer
1 h 30,4 h 30,9 h 30

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (499-0159)—

GREENFIELD I: (671-6129) - Le cobaye 7 h, 9 h 
102: Memoirs ol an Invisible Man ? b— 
Blame It on the BellboyO h 3: Wayne's 
Worlds h 50,9 h 05

IMAX: Vieux Pori de Monlréal (496-4629)- Pro­
gramme lamilial: Montagnes de leu etL’Oeul 
magique mar. au dim. 10 h, 13 h, 14 h 30,16 h, 19 
h (relâche sam.) version anglaise: 11 h 30,17 h 30. 
Evénement spécial: Les Rolling Stones 20 h 30 
(v.o.) 22 h 30 (v.o.) (ven. sam. seul.), lun. relâche.

IMPÉRIAL: (288-7102) - Medicine Man 12 h 45.
2 h 50.5 h, 7 h 15, 9 h 30

MUSIQUE CLASSIQUE

I
CE SOIR. MARDI 17 MARS 

LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE
CIEL MF

PRÉSENTE À 22:00

quintettes pour cordes et guitare nos 4-5 
(Boccherini)
concerto pour violoncelle G. 482 (Boccherini)

DEMAIN SOIR, 22:00

septuor en mi mineur (Rudolph d'Autriche) 
concerto pour flûte en sol majeur (Stamitz)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

Cette année, soyez de la fête!
ET PARCOUREZ LE MONDE!

HONGRIE
TCHÉCOSLOVAQUIE
IDENTIFIEZ UNE CONSTELLATION
(5 ÉTOILES) DU CIEL
TIRAGE LE jl MARS 1992

NOM
DEL ETOILE

DATE
D APPARITION

REMPLISSEZ ET RETOURNEZ A 
CIEL. C P 98,5, LONGUEUIL J4H 3Z3

QUESTION D HABILITE A COMPLETER 90 ■ 8,5

LE DEVOIR oantk““ 4/14 w course KLM

LAVAL : (688-7776) — 1 : La rage de vaincre 7 
h. 9 h 2: Le cobaye 7 h 15,9 h 25 3: Hand that 
Rocks the Cradle 7 h 20. 9 h 30 4: Once 
Upon a Crime 7 h 10, 9 h 20 S: Wayne's 
World 7 h 05, 9 h 15 6: Mon père ce héros 7 h,
9 h 10 7: Capitaine Crochets h 30, 9 h 20 8: 
Bugsy 9 h. La belle et la bête 7 h 9: Blame It 
on the Bellboy 7 h 10,9 h 20— 10: Memoirs 
olan Invisible Man 7 h, 9 h 10— 11: Final 
Analysis 6 h 30,9 h 1012: Medecine Man 7 h
15.9 h 30

LAVAL 2000 1 : (849-3456)- Les mémoires 
d'un homme Invisible 7 h 30,9 h 35 2: JFK 8 
h

LOEW’S l:(861 -7437) - Final Analysis 12 h 45, 3 
h 30, 6 h 15, 9 h II: JFK 12 h 30, 4 h 15, 8 h. Ill: 
Memoirs ol an Invisible Man 12 h 10,2 h 25,4 
h 40, 7 h, 9 h 151V: Hear my Song 12 h 20,2 h 
40, 5 h, 7 h 15,9 h 30 V: High Heels 1 h 15,3 h 
45,6 h 20,9 h 15

OUIMETOSCOPE:(525-8600) - Salle 1: Stan the 
Flasher 19 h — Il danse avec les loups 20 h 
30— Salle 2: Un coeur qui bat 19 h 15— Les 
meilleurs films publicitaires Cannes 1991
21 h 15

OUTREMONT: (278-FILM)-

PALACE 1:— Wayne’s World 12 h 05,2 h 15,4 
h 30, 6 h 40,9 h II: Mambo Kings 12 h, 2 h 25, 4 
h 45, 7 h, 9 h 25 III: Great Mouse Detective 12 
h 40, 2 h 30, 4 h 25— Bugsy 6 h 10, 9 h IV: 
Blame It on the Bellboy 1 h, 3 h, 5 h, 7 h 05,9 h
10 — V: Hand that Rocks the Cradle 1 h 30,
4 h 15,6 h 50,9 h 20 VI: Le cobaye 12 h 15, 2 h 
30, 4 h 45, 7 h 05,9 h 25

PARADIS I: (354-3110)— Le sous-sol de la 
peur 6 h 45— Faut pas dire à maman que la 
gardienne 6 b 50- L été de mes 11 ans 7 
h - Billy Bathgate 8 h 45- Thelma et 
Louise8 h 50— Robe noire 9 h

PARISIEN I: (866-3856)- Van Gogh 1 h, 4 h 30,8 
h II: Sous le signe du poisson 1 h 10,3 h 10,
5 h 15,7 h 15,9 h 20 III: Talons aiguilles 4 h, 9 h 
15— Capitaine Crochet 1 h, 6 h 20 IV: La 
vieille qui marchait dans la mer 12 h 50,3 h 
5 h 10,7 h 20,9 h 35 V: La totale 12 h 30,2 h 45,4 
h 55, 7 h 10, 9 h 30 VI: Les amants du Pont- 
neut\ h 15, 4 h 15, 6 h 45, 9 h 20 7: Mon père 
ce hérop 12 h 40,2 h 50,5 h, 7 h 05,9 h 25

PLACE ALEXIS NIHON l:(849-3456) - Ame­
rican Me 1 h 15, 4 h 15, 7 h, 9 h 45 II: The 
Lawnmower Man 1 h, 3 h 05,5 h 10,7 h 15,9 h 
25 III: Gladiator 1 h 30,3 h 30, 5 h 30,7 h 30 9 h 
30, mer. 1 h 30,3 h 30,5 h 30,9 h 30

PLACE LONGUEUIL 1: (849-3456) — Les mé­
moires d'un homme Invisible 7 h 30,9 h 30,
lun. aucune représentation 2: Le rêve de Bobby 
9 h 30 lun. aucune représentation— Le secret est 
dans la sauce 7 h lun. 9 h 30

PLAZA CÔTE DES NEIGES: (849-3456)-1 : 
American Me 7 h, 9 h 30 2: Prince ol Tides 9 
h 05— Gladiator? h 3: The Lawnmower 
Man 7 h 20,9 h 30 4: Fried Green Tomatoes 7 
h, 9 h 30 5: This Is my Lite 7 h 15,9 h 20 6: My 
Cousin Vinny 7 h 05,9 h 30 7: Article 99 7 h
20.9 h 20

QUARTIER LATIN: Mtl-

LE RIALTO: 5723 ave du Parc, Mil (274-3550)—
National Film Board of Canada's Anima­

tion Festival 7 h 15— The Adjuster 9 b 30

VERSAILLES l:(353-7880) - Le cobaye 7 h 10, 9 
h 10 II: Once Upon a Crime? b. 9 h III: Me­

moirs ol an Invisible Man 9 h 40— Capi­
taine Crochet 7 h IV: Medecine Man 7 h 9 h 
15— V: Wayne’s World? b 20,9 h 20— VI: La 
totale? b, 9 h 25.

SUR SCENE

CINEMA
QUÉBEC

CANARDIÈRE: (661-8575)—Le secret est dans 
la sauce 18 h 45— Le rêve de Bobby 21 h 15

CINÉMA LIDO: —Mon cousin Vinny 18 h 40,
21 h 15, sam. au lun. 13 h, 18 h 40, 21 h 15— Rush
18 h 40, 21 h 15, sam.au lun. 13 h, 18 h 40, 21 h 
15— Les mémoires d'un homme Invisible
19 h, 21 h 05, sam. au lun. 13 h, 19 h, 21 h 05— 
J.F.K. 19 h 30, lun. 13 h, 19 h 30— La main qui 
berce l'enfant 18 h 50, 21 h 05, sam. au lun. 13 h,
18 h 50,21 h 05

LE CLAP: (650-CLAP)— lun. mar My Own Pri­
vate Idaho 12 h 30,14 h 45,17 h, 19 h 15, 21 h 
30— Montréal vu par 12 h, 17 h— Un coeur 
qui bat 13 h 15,17 h 15— Les nerfs à vil U b 
30, 21 h 45— Cerro Torre-La 15 h 15,21 h 15— 
Hallaoulne 19 h 15— Jacquot de Nantes 19 h 
30

GALERIES CAPITALE 1: (628-2455)- Basil 
détective privé? b 15— Le docteur9 h 10— 
Les amants du Pontneul6 h 30,9 h 10— Mon 
père ce héros 7 h 05,9 h 20— Bugsy 9 h— La 
belle et la bête? h — Van Gogh 8 h, Capi­
taine Crochet6b\5,9b

PLACE CHAREST: (529-9745)- Mon cousin 
Vinny 13 h, 16 h, 19 h 05, 21 h 40- The Lawn­
mower Man 13 h 10.19 h 15— Le secret est 
dans la sauce 15 h 45. 21 h 40— Being al 
Home with Claude lr 13 h 20.15 h 20.17 h 20,
19 h 20,21 h 25— Pour Sacha 13 h 40,16 h 45,19 
h 30, 21 h 50- JFK 12 h 30,16 h 30, 20 h 15- Les 
mémoires d'un homme Invisible 12 h 15,14 
h 25,16 h 35,19 h 15, 21 h 25— Tous les matins 
du monde 14 h, 16 h 40,19 h 25, 21 h 45— Une 
lueur dans la nuit 13 h 10.16 h 10,19 h, 21 h 40

LE PARIS: (694-0891)-

PLACE QUÉBEC 1 : (525-4524)- JFK ven au 
mar 8 h— La main qui berce l’enfant ven au 
mar. 7 h, 9 h 15

STE-FOY 1: (656-0592)— Memoirs olan Invi­
sible Man 7 h 10, 9 h 15 2: Medecine Man 7 h, 
9 h 20 3: Once Upon a Crime 7 h 05,9 h 30

LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis. Monlréal 
(844-0882)— Festival d'harmonica 3e édition, du 18 
au 22 mars à 22h 30

BIDDLE'S JAZZ AND RIBS: 2060 rue Aylmer. 
Monlréal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott 
el Geoffrey Lapp, en permanence, lun. mar. 19h. à 
24h„ mer. au ven. 17h.30 à 22h.— Le Trio de Charlie 
Biddle, en permanence du mer. au ven. â compter de 
22h., sam à compter de 21 h.30 — Billy Georgette, 
pianiste/chanteur, lun. mar. de 17h. â 19h.— Trio 
Billy Georgette, sam. de 18h. à 21 h.30— Le trio de 
Bernard Primeau, les dim de 18h30 â 24h.

BOITE À CHANSONS LE PIERROT: 114 est
St-Paul, Vieux-Montréal— Alex Sohier el Jules La­
voie, du 19 au 22 mars à 20h.

CAFÉ DE LA PLACE: PDA, Monlréal (842-2112)—
■ Pierre ou la consolation > de Marie Laberge, m. en 
s. Marline Beaulne, du 25 mars au 9 mai, à 20h., 
sam. 16h.30 et 21h.

CEGEP DE ST-HYACINTHE: 3000 rue Boullé, 
St-Hyacinthe (467-1381 poste 274)— Les finissants 
de l'Option Théâtre présentent une création collec­
tive intitulée • Masques et contremasse . m. en s. 
Brian Dooley, du 12 au 20 mars à 20h . relâche le 
dim.

CEGEP DU VIEUX-MONTRÉAL: Tritorium. 255 
est Ontario, Monlréal (521-1002)— Les Grands Ex­
plorateurs présenlent Ma Chine de Maximilien Dau­
ber, les 17-18 mars à 20h.

CENTRE SAIDYE BRONFMAN: 5170 ouest Ste- 
Calherine, Monlréal (739-7944)— Bulldog Produc­
tions présente . The Heidi Chronicles ■ de Wendy 
Wasserslein, du 17 mars au 16 avril, mar. au jeu. et 
sam. à 20h., dim. à 19h.30, matinées les jeu. el sam. 
à 14h.

CENTRE CALIXA-LAVALLÉE: Parc Lafontaine. 
Monlréal (272-7150)— Le Théâtre Optique présente 
> Les petites buses . de François Désalliers, m. en s. 
Jean Charest, du 3 au 21 mars à 20h 30

CHAPELLE HISTORIQUE DU BON-PAS­
TEUR: 100 est Sherbrooke, Montréal— Série Début 
pour les jeunes: Marie Laçasse, violoniste, au piano 
Dale Bartlett, oeuvres de Saint-Saëns, Szymanowski, 
Tchaikovski et Waxman— Yegor Dyachkov, violon­
celliste, au piano Eslir Dyachkov, oeuvres de Bach, 
Prévost et Prokofiev, le 18 mars à 20h.

CLUB BALATTOU: 4372 St-Laurent, Montréal 
(845-5447)— Aziza (Tunisie) les 17-18 mars

COLLÈGE LIONEL-GROULX: Auditorium, 100 
rue Duquel, Ste-Thérèse— « La répétition ou l'a­
mour puni. de Jean Anouilh, m. en s. Guillermo de 
Andréa, du 14 au 18 mars, lun. 20h„ mar. 13h , mer. 
12h,30

ESPACE GO: 5066 Clark, Montréal (271-5381)—
■ Provincelown Playhouse, juillet 1919, j'avais 19 
ans • de Normand Chaurelte, m. en s. Alice Ronlard. 
du 10 mars au 11 avril à 20h.

ESPACE LA VEILLÉE: 1371 est Ontario, Montréal 
(526-6582)— ■ D'après prochain épisode . de Hu­
bert Aquin, adaptation et m. en s. Marc Dunlay, du 
11 au 22 mars, mer. au sam. à 20530, dim. à 16h

LE CIRQUE: 2112 St-Denis, Montréal (987-7658)- 
Snack'n Jazz tous les lun. et mar. à 21 h. avec C. Pa- 
pasotf et L. Soulier.

M AISON-THÉATRE: 255 est Ontario, Montréal 
(288-7211)— Le Théâtre de l'Oeil présente ■ Jules 
Tempêté • texte de Cécile Gagnon, m. en s. André 
Laliberté, jusqu'au 22 mars, les sam. el dim. à 15h

NOUVELLE COMPAGNIE THÉÂTRALE: Salle 
Fred-Barry, 4353 est Ste-Catherlne, Montréal (253- 
8974)— Le Pàp 2 présente « L'an de grâce. texte et 
m. en s de René Richard Cyr, Claude Poissant et 
Alexis Martin, du 17 tév. au 21 mars à 20h.30— Salle 
Denise-Pelletier: > Iphigénie » de Jean Racine, m. en 
s. André Brassard, du 10 mars au 9 avril à 20h

RESTAURANT-THÉATRE LA LICORNE: 4559 
Papineau. Montréal (523-2246)— . Les souliers ver­
nis • de Léo Lévesque, m. en s. Pierre André Four­
nier, du 12 mars au 12 avril, mar. au ven. à 20h., 
sam. à 16h. el 20h.30, relâche les 22-23-29-30 
mars— Atelier du Théâtre de l'Opsis, « Un mariage 
en propre » texte de Gilbert Turp, les 22-23-29-30 
mars â 20h 30

SALLE POLLACK: 555 ouest Sherbrooke, Mont­
réal— Classe de maitre, Ensembles de musique an­
cienne, dir. Hank Knox, oeuvres de Bach, Buxtehude 
et Quantz. le 17 mars à 20h.

THÉÂTRE BISCUIT: 221 ouest Sl-Paul, Vieux 
Montréal (845-7306)— ■ Opéra tou < spectacle de 
marionnettes, conception et m. en s, Vladimir Ageev, 
à compter du 7 mars, les sam. et dim. à 15h

THÉÂTRE CENTAUR: 453 St-François-Xavier„ 
Monlréal (288-3161)— ■ Karla and Gril » de Vivienne 
Laxdal, m. en s. John Palmer, du 6 tév. au 22 mars

THÉÂTRE JEAN-DUCEPPE: PDA, Montréal 
(842-2112)—. La descente d'Orphée » de Tennes­
see Williams, m. en s. François Barbeau, du 19 tév 
au 28 mars

THÉÂTRE NOUVEAU MONDE: 84 ouest Ste- 
Catherine, Montréal (861-0563)— ■ Le misan­
thrope • de Molière, m. en s. Olivier Reichenbach, du 
3 au 28 mars, mar. au ven. à 20h., le sam. à 16h. et 
21h.

THÉÂTRE DE QUAT'SOUS: 100 est ave des
Pins, Monlréal (845-7277)— ■ Traces d'étoiles • de 
Cindy Lou Johnson, m. en s. Pierre Bernard, du 16 
mars au 11 avril, mar. au sam. à 20h, dim. à 15h.

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT: 4664St-Denis, 
Montréal (844-1793)— « Les précieuses ridicules et 
Le médecin malgré lui > de Molière, m. en s. Guil­
lermo de Andrea, du 25 tév. au 21 mars, mar. au ven. 
à 20h., sam. 16h. et 21h„ dim à 15h.

UNIVERSITÉ CONCORDIA: 7141 ouest Sher­
brooke, Montréal (848-7928)— Élèves de la classe 
de Barbara Lewis, le 17 mars à 20h.

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL: 200 Vincent 
d'Indy, Montréal— Salle B 484; Récital de chant 
Marc Boucher, baryton-basse, au piano Hélène Tré- 
panier, oeuvres de Haendel, Mozart, Fauré, Williams 
et Wagner, le 17 mars à 17h.

GRAND THÉÂTRE DE QUÉBEC: Québec-Le 
Théâtre du Trident présente • La complainte des hi­
vers rouges > de Roland Lepage, m. en s. Gilbert Le­
page. du 25 tév. au 21 mars, mar. au sam. à 20h.

THÉÂTRE PÉRISCOPE: 2 est Crémazie, Québec 
(4)8-529-2183)— Le Théâtre Repère présente 
. Wouf Woul. de Yves Sauvageau, m. en s/Jean- 
Frédéric Messier, du 24 fév. au 21 mars, du mar au 
sam. à 20h.

A SURVEILLER
I/Association Québec-France de Laval 

organise cet été deux séjours de groupe 
en France. Au début de juillet : la Breta­
gne, la Loire, la Normandie el Paris. À la 
mi-juillet : la Corse et la Méditerranée. 
661-7622 (M R. Montvert).

■
Le Centre des femmes de Montréal of­

frira en avril prochain un groupe d’en­
traide pour les femmes adultes ayant 
subi l’inceste dans leur enfance. Les ren­
contres se tiendront les mardis soirs. 
Inscr. : 842-4780.

■
L’Écho des femmes de la Petite Patrie 

situé au 653!) de Lanaudière offre aux 
femmes la possibilité de s’impliquer dans 
un nouveau comité : le comité « Lecture 
et documentation », tous les mar. de 1!) h à 
22 h Rens. : 277-7445.

■
Solidarité psychiatrie, 1369 rue Beau- 

bien est, groupe d'entraide en santé men­
tale, vous invite tous les mardis après- 
midi pour une journée de partage, d'é­
change sur la vie quotidienne. 271-1653.

■
Si vous voulez améliorer votre lecture à 

vue et chanter dans un ensemble vocal, 
l’Knsemble vocal CAMMAC-Montréal, 
sous la direction de Jean-François Gau­
thier, répète tous les mardis soirs à 
l'église de Très Saint-Sacrement, 500 ave 
Mont-Royal est. Rens. : 484-2636.

■
L’Association des hommes séparés et 

divorcés vous invite à des cafés-rencon­
tres tous les mardis. Conseils juridiques 
sur place les 1er et 3e mardis du mois, au 
468!) rue Papineau, local 300 à Montréal. 
Rens, : 596-0471.

■
ANO-SÉP, association à but non lucra­

tif, regroupe les femmes séparées ou di­
vorcées, une fois par semaine durant 16 
semaines. Rens. : 277-9870.

■
Le Centre d’aide aux familles d’alcoo­

liques et de toxicomanes offre des ser­
vices pour aider tous les membres de la 
famille : écoute téléphonique, évaluation, 
consultation individuelle et de couple, 
thérapie familiale et de groupe, groupe 
de soutien, programmes de prévention, 
etc. Rens. : 686-6969.

■
Le Centre culturel italien du Québec of­

fre des cours du soir de langue italienne. 
Rens. : A. F.ycken au 495-4120.

■
Les Associés bénévoles qualifiés au 

Service des jeunes, 9335 rue St Hubert à 
Montréal, ont besoin de bénévoles, 
liens. : Y. Chartier 637-8186/389-9315.

■
Cours sur la connaissance de soi par la 

compréhension des rêves animés par 
Mme Paule Therrien-Aubé, membre de

l'Ass. des psychosociologues du Québec, 
au 5755 rue de Cadillac (.métro Cadillac), 
les lundis de 19 h à 21 h el les mardis de 
14 h à 16 h, Inscr. au 252-0524.

■
U n service bilingue offert gratuitement 

par la Fondation du diabète juvénile. Ser­
vice téléphonique créé pour soutenir mo­
ralement les personnes atteintes de dia­
bète et les membres de leur famille. Du 
lundi au vendredi de 9 h à 17 h au 339-1179. 

■
Conférence Alcan sur l’architecture, in­

vité le 17 mars à 18h., Clive Dilnot, à l’au­
ditorium II. Noël Fieldhouse, univ. Mc­
Gill.

■
L'École des Affaires Publiques et Com­

munautaires présente en collaboration 
avec l’université Concordia, présente une 
table-ronde intitulée Pauvreté urbaine : 
désamorcer la bombe, traitant de la pau­
vreté urbaine et du développement socio­
économique de Montréal, le 18 mars à 
19h.30, au Faculty Lounge, université 
Concordia, 1455 ouest de Maisonneuve, 7e 
étage, salle 767. Rens. : 343-0590.

■
Montréal, ville inconnue, dans le cadre 

du 350e anniversaire de la fondation de 
Montréal, la paroisse Immaculée-Con- 
ception en collaboration avec la Société 
historique de Montréal organise des con­
férences, du 18 mars au 8 avril, le 18 mars 
à 20h., visite de points d'attraction, con­
férenciers : Jean-Guy Leduc et Jean-Guy 
Marsan, au 1855 est Rachel.

■
Conférence de Madame Barbara Mc­

Dougall, Secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, thème : conférence René 
Gassin sur les droits de la personne, le 19 
mars à 17h. Salle Moot Court, faculté de 
droit, univ. McGill, 3644 rue Peel, Mtl.

■
Conférence à l’UQAM, La souveraineté 

du Québec, coûts et bénéfices, avec 
Claude Fluet, professeur au département 
des sciences économiques, « L’union éco­
nomique canadienne et l’avenir constitu­
tionnel du Québec, le 17 mars à 13h., à 
l’amphithéâtre RM-120, pavillon de; TÉ-' 
cole des sciences de la gestion, 315 est rue 
Ste-Catherine.

Un bon conseil

Ne fumez 
pas

LA FONDATION DU QUÉBEC 
DES MALADIES DU COEUR

Les Huni Kui du Brésil : 
une nécessaire solidarité 

avec la forêt

Un film de Michel Régnier

Au cinéma ONF 
du Complexe Guy-Favreau

Ce soir et demain 
à 19 h et 20 h

UNE PRODUCTION DE LONF 
ET DE L'ACDI

Otite» National
national du film Film Board 
du Canada of Canada

Victoria Abrll Marisa Paredes J3

I AIGUILLES
UN FILM DE PEDRO ALMODOVAR
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ÉDUCATION

FACULTÉ SAINT-JEAN
La langue d’enseignement n’est pas celle des corridors

Denis-Martin Chabot
Agence de presse francophone

« Résolution pour 1992 : parlez fran­
çais à la Faculté. ». C’est ce qu’on 
peut lire sur des affiches un peu par­
tout dans les corridors de la Faculté 
Saint-Jean à Edmonton. L’ancien 
Collège Saint-Jean a été acheté par 
le gouvernement albertain en 1978 et 
fusionné à l’Université de l’Alberta. 
Le but premier de'la nouvelle insti­
tution était de former des ensei­
gnants. On a ajouté depuis des pro­
grammes de baccalauréat en arts, 
en sciences et en français.

« C’est quand même louable de la 
part du gouvernement de l’Alberta, 
qui n’est pas toujours très favorable 
à la cause des Franco-Albertains, 
d’avoir créé une telle institution prin­
cipalement au service des franco­
phones », dit le doyen de la Faculté 
Saint-Jean, Jean Antoine Bour.

Plus de 5.10 étudiants fréquentent 
la Faculté. Le français est la langue 
première de la moitié de ces étu­
diants. L’autre moitié est inscrite en 
immersion et, pour la majorité de 
ceux-ci, l’anglais la langue mater­
nelle. « C’est une situation particu­
lière admet le doyen, mais c’est aussi 
le reflet de la réalité canadienne et 
albertaine », précise-t-il.

Cette « situation particulière » en­
gendre des problèmes dont celui de 
la langue d’usage à la Faculté. Il 
n’est pas rare d’entendre des conver­
sations en anglais dans les corridors 
et au cours des activités sociales. 
C’est particulièrement vrai à l’occa­
sion des danses et des bistros, et sur- 
tout des activités sportives. Si le 
français est la langue d’enseigne­
ment, l’anglais est vite devenu la lan­
gue sociale.

/i la courte paille, une étude effec- 
luée par la Fédération des jeunes 
Canadiens-Français (FJCF) en 1990, 
souligne ce problème. Il suffit de se 
promener à la Faculté Saint-Jean 
pour constater que l’anglais est une 
langue courante dans les corridors.

Mais pour Gabrielle Lepage, une 
finissante du programme d’arts de la 
Faculté Saint-Jean, il n’y a pas de 
quoi en faire un plat. « Oui, l’anglais 
est présent dans les corridors, dit- 
elle, mais ce n’est pas aussi grave 
qu'on le croit et, contrairement à ce 
que dit le rapport do la FJCF, j’ai 
rarement entendu de l’anglais dans

les salles de cours ou lors des acti­
vités culturelles. Les activités cultu­
relles regroupent surtout des Qué­
bécois et quelques Franco-Alber­
tains », précise Mme Lepage, « donc, 
la langue d’usage demeure le fran­
çais. Là où les Anglais sont majori­
taires (comme c’est le cas en Al­
berta), il est évident que l’anglais 
sera parlé, ajoute-t-elle. Ce n’est pas 
une^ question à se fendre la tête. » 

En général, les étudiants franco­
phones ne se plaignent pas outre me­
sure de la présence de leurs confrè­
res anglophones à la Faculté, à con­
dition que tout le monde fasse l’effort 
de parler français. Cela explique 
l’existence des affiches demandant à

La réalité, c’est qu’une 
petite institution comme la 
Faculté Saint-Jean ne peut 
pas offrir la même variété 
de cours et de professeurs 
que le deuxième campus 
universitaire en 
importance au Canada, 
l’Université de l’Alberta.

tous les étudiants de prendre la ré­
solution de parler français.

C’est aussi le voeu de la direction, 
qui veut que la Faculté garde son ca­
ractère francophone. « La francisa­
tion de la Faculté est une question 
qui nous préoccupe beaucoup », sou­
tient la vice-doyenne Claudette Tar­
dif, responsable du programme d’é­
ducation.

L’étude À la courte paille a pro­
voqué des remous à la Faculté Saint- 
Jean. « Il y a des choses qui sont car­
rément fausses dans ce rapport, dit 
le doyen Bour, mais je n’ai pas l’in­
tention de traîner tout cela sur la 
place publique. J’ai fait mes com­
mentaires et mes critiques à qui de 
droit. »

Cela n’empêche pas M. Bour de re­
connaître que certaines des ques­
tions soulevées dans ce rapport sont 
valables. « Il y a quand même un 
fond de vérité dans cela. »

« Ce rapport appuie les revendi­
cations des jeunes Canadiens fran­
çais en matière d’éducation postse-
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La Faculté Saint-Jean 
condaire. Nous avons des'besoins 
réels », dit Pierre Bourbeau, direc­
teur général de Francophonie-Jeu- 
nesse de l’Alberta.

La disponibilité des services édu­
catifs postsecondaires en français à 
l’extérieur du Québec et leur acces­
sibilité demeurent des questions fon­
damentales. « Pour ce qui est de 
compléter ses études postsecondai­
res en français en Alberta, les choix 
sont limités», déclare Mme Lepage 
qui a fait une partie de ses études en 
sciences politiques à l’Université La­
val au Québec. Elle a aussi suivi 
quelques cours en anglais au campus 
principal de l’Université de l’Alberta. 
« Ça m’a permis de varier mon choix 
de profs aussi. »

La réalité, c’est qu’une petite ins­
titution comme la Faculté Saint- 
Jean ne peut pas offrir la même va­
riété de cours et de professeurs que 
le deuxième plus grand campus uni­
versitaire au Canada, l’Université de 
l'Alberta.

Il y a aussi la réalité économique 
qui touche tous les établissements

postsecondaires au pays et plus par­
ticulièrement l’Université de l’Al­
berta. Les subventions et les trans­
ferts de fonds des gouvernements 
n’ont pas augmenté au rythme des 
dépenses des universités. L’Univer­
sité de l’Alberta est d’ailleurs l’une 
des plus mal en point au pays, avec 
une dette de près de 10 millions $. La 
haute direction de l’université doit 
jongler avec cette réalité, ce qui a 
aussi des conséquences sur la Fa­
culté Saint-Jean. « Nous vivons dans, 
la même réalité économique que 
tout le monde», ajoute le doyen 
Bour.

« Contrairement à la perception 
(...) Nous offrons tout de même une 
gamme de cours qui touchent d’au­
tres domaines que la formation des 
enseignants. Des programmes qui 
ermettent de poursuivre ses études
d’autres niveaux», précise Hubert 

Lafrance, vice-doyen responsable 
des programmes d’arts et de 
science.

Il est possible en effet pour un étu­

diant d’y entreprendre un pro­
gramme d’études qui n’est pas offert 
à la Faculté. Par exemple, un étu­
diant peut entreprendre des éludes 
en droit commun à la Faculté Saint- 
Jean, et compléter le programme en 
français à l’Université de Moncton 
ou à l’Université d’Ottawa.

Il est très difficile de justifier la 
création de nouveaux programmes 
d’études à la Faculté dans la situa­
tion économique actuelle, surtout si 
les Franco-Albertains ne fréquentent 
pas plus la Faculté. C’est la seule cri­
tique que le doyen Bour fait à l’en­
droit des Franco-Albertains. Il fau­
drait que les Franco-Albertains et 
les francophones de l’Ouest fréquen­
tent la Faculté. On a besoin d’eux. 
Sans eux, nous n’existerons plus, du 
moins, plus de la même façon.

Cet appel à la solidarité a une con­
trepartie; il demande aux étudiants 
de faire un sacrifice. « Parfois, entre­
prendre un programme d’études à la 
faculté (un programme qu’on doit 
terminer ailleurs) peut vouloir dire 
une ou deux années d’études de plus

que si on était allé ailleurs », expli­
que-t-il. Ce n’est pas une perte de 
temps, ni d’argent, mais un gain.

Après tout, étudier une ou deux an­
nées de plus, c’est toujours utile, 
c'est un enrichissement et, surtout, il 
faut être reconnaissant envers la so­
ciété qui vous subventionne pour étu­
dier. Qu’est-ce que ça représente- 
deux ans dans la vie d’une personne !

Le doyen Bour est fier de sa Fa­
culté Saint-Jean. Il ne se gêne pas 
pour en faire l’éloge et pour vanter 
les succès de ses étudiants. « Nous 
avons des taux de réussite équiva­
lents et parfois supérieurs à la 
moyenne. La qualité de l’éducation, 
ici, j’en suis convaincu, est compa­
rable à ce qui se donne ailleurs. Les 
résultats de nos étudiants sont là 
pour le prouver. »

« J’ajouterais, poursuit Hubert La­
france, que la qualité est peut-être 
meilleure ici parce que dans les plus 
petites institutions, les profeseurs 
ont moins d’étudiants, donc ils ont 
plus de temps à leur consacrer. Les 
étudiants apprennent mieux ».

DEBATS

Lisez Hitler, lisez Staline...
La première édition de Mein Kampf en polonais est un succès qui suscite bien des polémiques 

Directeur de Gazetta, Adam Michnik ne veut pas refuser la confrontation avec des textes criminels
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Adam Michnik
Tiré du quotidien i.e Monde

CE N’EST pas une raillerie. J’incite 
vraiment à la lecture des écrits de 
ces deux grands criminels du ving­
tième siècle. La publication en Po­
logne du livre d’Adolf Hitler, Mein 
Kampf, suscite une grande agitation. 
On entend des voix pour, on entend 
des voix contre. Andrzej Szczy- 
piorski, excellent écrivain et émii 
nenl citoyen, est résolument contre. 
Sont aussi contre : Andrzej Krzysz­
tof Wroblewski, Michal Komar, édi­
torialistes, éditeurs. À ces voix s'a­
joute l'opinion du quotidien du Va- 
tjéaH L’Osservalore romano. Nous y 
ljsfo’ns : « Le spectre de l'intolérance 
ly^dè sur TKurope. Il ne faut pas 
Rendre à la légère même la plus 
ijtpnue manifestation du racisme, les 
synagogues profanées ou les exhibi­
tions de croix gammées. Il ne faut 
pas laisser suinter à nouveau le ve­
nin de livres comme Mein Kampf — 
qui bien que cela paraisse incroyable 
— jouit d'un tel succès en Pologne. 
Trop de signes annoncent une pro­
chaine nouvelle éclipse de la raison. 
Tout particulièrement en Kurope, où 
les expériences tragiques de l'his­
toire auraient dû nous apprendre à 
tous que, lorsque la raison dort, les 
démons naissent ».

Je partage ces craintes. J’appar­
tiens à ceux qui vivent depuis deux 

. ans dans l’obsession de la menace du 
syndrome post-totalitaire. Partici­
pent à ce syndrome : le populisme, la 
xénophobie, une vision du monde où 
régneraient le complot, la tentation 
du fondamentalisme religieux et le 
désir d’un pouvoir autoritaire et à 
poigne. L’espace laissé vide par le 
communisme se trouve comblé par 
une idéologie aussi simpliste et peut- 
être aussi dangereuse. En effet, le 
communisme était une idéologie de 
génie : il était en ptesure de fournir 
quelques réponses simples à toutes 
les interrogations complexes de no­
tre temps. Nous l’avons rejeté, mais 
l’envie demeure en nous, en nous 
tous, de trouver des explications sim­
ples aux problèmes compliqués.

Nous sommes en train de rétablir 
la continuité historique rompue il y a 
des décennies. Alors tout notre passé 
resurgit : le meilleur et le pire. Re­
surgissent l’apologie du père Tisy et 
de l’Etat fasciste slovaque, l’apologie 
d’Antoneseu et de la Garde de fer 
roumaine. Des croix gammées ap­
paraissent dans les rues de villes al­
lemandes. Ailleurs, on élève des sta­
tues aux hommes qui prêchaient le 
fascisme. Dans notre pays aussi re­
surgissent d’anciens demons : la rhé­
torique nationaliste et ses lieux com­
muns sur la «judéo-solidarité».

Je suis d’accord : le spectre de

l’intolérance rôde sur l’Europe. Nous 
ne devons pas le prendre à la légère. 
Mais comment s’en défendre ?

Source de haine et source 
d’enseignement

Je suis opposé à la tolérance envers 
les publications qui instillent la haine 
envers des personnes, envers des 
groupes ethniques, politiques ou re­
ligieux. Mais je suis pour le droit à la 
connaissance des idées qui propa­
gent la haine. Mein Kampf et le 
Cours sommaire sur le VKF (1) se 
trouvent dans ma bibliothèque, à 
côté des Protocoles des sages de 
Sion, publiés récemment avec l'ex­
cellente introduction du professeur 
Tazbir. Je garde ces livres et je re­
viens à eux, car le même livre peut 
être une source de haine et une 
source d’enseignement. Mein Kampf 
vendu sous le manteau, de manière 
illicite, sans une introduction criti­
que, dans l’Allemagne actuelle peut 
être un manuel de la haine. Mais 
dans la Pologne actuelle, vendu lé­
galement et pourvu d’une introduc­
tion critique, il est avant tout une 
source inestimable de savoir.

Qu’était le communisme ? Qu’était 
le fascisme ? Les deux apportaient 
une réponse erronée à un besoin hu­
main authentique. Le communisme 
était une forme dégénérée de ré-

Nous devons savoir quelles 
idées et quels mots mènent 
à tuer des hommes.

ponse au besoin de justice et d’éga­
lité. Le fascisme était une forme dé­
générée d’aspiration à la dignité et à 
l’identité nationales.

Je ne redoute pas aujourd’hui un 
retour au pouvoir des fidèles de Sta­
line ou de Hitler. Leur langage est 
entièrement discrédité, eux-mêmes 
symbolisent ce qu’il existe de pire. Je 
redoute en revanche la renaissance 
d’un populisme racial, où trouverait 
place la haine autant sociale qu'eth­
nique. Je redoute les faux prophètes 
qui se mettraient à nouveau à pro­
mettre la justice et la prospérité par 
l’extermination des riches et des 
étrangers. Je redoute les faux pro­
phètes qui voudraient transformer la 
mosaïque pluri nationale complexe 
de notre région en États ethniques 
purs, persécutant les minorités et 
tous ceux qui n'auront pas été recon­
nus suffisamment purs d'un point de 
vue national.

Car on continue à entendre des 
clameurs de peur et de haine envers

tout ce qui est différent. Des voix s’é­
lèvent pour envenimer le conflit po- 
lono-lituanien, ou polono-ukrainien. 
Ces voix se font entendre en Litua­
nie, en Ukraine et en Pologne. Nous 
entendons des foules hurler contre 
les Tsiganes ou contre les malades 
atteints du sida.

Nous pouvons même lire dans la 
presse les opinions d’hommes politi­
ques soi-disant sérieux prétendant 
que l’Église catholique en Pologne 
aspire à la dictature policière. Lors 
de congrès théologiques, on entend 
des voix de théologiens savants qui 
nous mettent en garde devant une 
nouvelle forme de totalitarisme que 
serait la sécularisation. Des mêmes 
horizons arrivent les accusations 
contre les juifs qui oublient aujour­
d'hui Hitler et Staline, pour n'atta­
quer que des Polonais et l'Église ca­
tholique en Pologne. Un de ces sa­
vants fut ovationné lors d’une très 
sérieuse conférence théologique 
lorsqu'il dit : « Nous n’arrivons pas à 
comprendre pourquoi, depuis le dé­
but de ce siècle, une majorité athée, 
récemment encore communiste, de 
l'intelligentsia juive combat avec vi­
rulence la Pologne et l'Église, de 
même que le pape polonais».

• Des attaques contre les intellec­
tuels imbus d'eux-mêmes et mépri­
sant leur propre nation accompa­
gnent ces élucubrations. On forge

ainsi l’image de l’ennemi et de la for­
teresse assiégée. Au moins dans le 
domaine verbal, nous assistons là 
aux premières escarmouches de la 
guerre froide civile.

Cela n’est caractéristique aujour­
d’hui ni de la Pologne ni même de 
l’Europe post-communiste. C’est en 
Allemagne que l’on agresse des 
étrangers et des foyers de réfugiés. 
C’est de France que nous atteignent 
les voix de Le Pen et de ses amis sur 
l’invasion étrangère et l’impureté ra­
ciale.

Éditions critiques
La haine qui recherche un bouc 

émissaire est comme une drogue : 
elle aveugle et enivre. La peur de­
vant l’inconnu, de même que le sou­
venir de sa propre souffrance peu­
vent aussi être des sources de cette 
haine. Existe-t-il un antihitlérisme 
bestial ? Oui. Il existait et il existe. 
C’est cet antihitlérisme-là qui a- con­
duit à l’affirmation de tout ce qui 
était hostile à Hitler. Existe-t-il un 
anticommunisme bestial ? Oui. Il 
existe. C’est cet anticommunisme-là 
qui aveugle ses adeptes au point de 
leur faire voir partout aujourd'hui un 
complot communiste. Je redoute les 
deux déformations.

En dehors d’un court épisode du 
pacte Ribbentrop-Molotov, Hitler 
était un anti-communiste et Staline 
un antihitlérien. Les deux sé réfé­

raient aux souffrances humaines 
réelles et aux angoisses humaines 
réelles, aux victimes de l’hitlérisme 
et du communisme. Ni l’anticom-, 
munisme ni l’antihitlérisme ne cons­
tituent en eux-mêmes une autodé­
fense suffisante devant la tentation 
de la foi et de la pratique totalitaires. 
La véritable garantie devant les for­
mes nouvelles de la menace totali­
taire est dans les principes du plura­
lisme et de la tolérance, ainsi que 
dans la connaissance de l’embrayage 
de la peur et de la haine, porteur d’a­
veuglement et de violence.

Nous sommes plus sages que nos 
pères et nos grands-pères, puisque 
conscients de ce à quoi aboutissent 
l’idée de l’utopie communiste et la 
réalisation de l'utopie nationaliste. 
Nous sommes aussi plus sages, car 
nous savons ce qu’il advient quand on 
n’explique l’Histoire que par le com­
plot. Nous sommes plus sages à 
cause d’Auschwitz et de Kalyn. C’est 
pourquoi nous devons lire les écrits 
de Hitler et les écrits de Staline et les 
Protocoles des sages de Sion dans 

. leurs éditions critiques commentées 
de manière compétente.

Nous devons savoir quelles idées 
et quels mots mènent à tuer des 
hommes. Je le répète : lisez Hitler, 
lisez Staline.

(1) Nom du Parti communiste sous Sta­
line.

« M. Lambert va vous rappeler.
U travaille sur un dossier important.»

Ne restez pas collé sur vot[e chaise. 
Étirez-vous entre deux appels.
C'est bon pour votre dos 
et vos dossiers.

Àvousdejouer.panricipacrinn



B-6 B Le Devoir, mardi 17 mars 1992

AVIS PUBLICS
Avis est donné par les présentes que 
les légalaires de la succession 
JOSEPH ROUBEIZ, décédé le 19 mai 
1991, ont accepté, sous bénéfice 
d'inventaire, ladite succession, aux 
termes d'un acte reçu devant Me A. 
EoH Kimmel, notaire, le 4 mais 1992, 
dont copie a été enregistrée au 
bureau de la division d'enregistrement 
de Montréal le cinquième jour de 
mars mil neuf cent quatre-vingt-douze 
|1?92), sous le numéro 4,479,306. 
L'élude du notaire A. Earl Kimmel est 
située au 507 Place D'Armes, bureau 
1300, à Montréal, Province de 
Québec.
Montréal, le neuvième jour de mars 
mil neuf cent qualre-vlnql-douze 
(1992).

A EARL KIMMEL, 
Notaire et procureur.

Les personnes
qui ont une maladie mentale,

les accepter, 
c'est fondamental.

E3 Gouvernement du Québec
Ministère de le Santé 
et des Services sociaux

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 12 
février 1992 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, payables 
à GESUONS AZILCO INC./AZIICO 
HOLDINGS INC. a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de MONTRÉAL la 
2lième jour de février 1992, sous la 
numéro 4475562.

Ce 3iètne jour de mors 1992.
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUlf 
MUNIOPALE ST-EUSTACHE. NÔ: CCM- 
91-090, VIILE DE ST-EUSTACHE, Portit 
demanderons, 173550 CANADA INC, 
Partie défor de reuo. PRENEZ AViS que 
le 27 mars 1992, à 11KOO, au 85, ST- 
LOUIS, ST-EUSÉACHE, DISTRICf DE 
TERREBONNE, seront vendus par 
aubrilé de Justice, les biens et effets de 
173550 CANADA INC., saisjs en celle 
couse, soit: Plaque chauffants, 2 
friteuses, cafetière, vaisselle, chaises, 
etc... CONDITIONS: ARGENT OÜ 
CHEQUÊVISÉ. DANY TREMBLAY, 
huissier. ETUDE: JACQUES PHILIPPE & 
ASS., HUISSIERS, 165 rue Du Moulin, 
" ' (Quête ' ...............St-Euslache (Uuébec: 
(514)491-7575. ShEusta. 
1992.

c J7R 
oie, ce 13

2P5.

AVIS PUBUCS (676 
C.c.)

Avis est par les présentes donné que 
MONSIEUR RICHARD HARLAND, 
comptable, domicilié au numéro 692 
me Biaise, Ville de Lavai, (FobravUle), 
H7P 5H9, ès qualité de tuteur aux 
biens des enfants mineurs, Nicolas 
David Sebastien Wiedmann-HaHand 
and Geneviève Celia Alexandra 
Wiedmann-Harlond, issus de l'union 
de Patricia F. Harland et de Bernhard 
Wiedmonn, tous deux décédés la 10 
mai 1992, sons laisser de testament, 
a accepté les successions des dits 
Patricia F. Harland et Bernhard 
Wiedmonn, sous bénéfice 
d'inventaire, aux termes d'un acte 
exécuté devant Me Daniel Théorèl, 
notaire au 3095 boulevard Dagenais 
ouest, Ville de Laval (FabrevilleJ, H7P 
1T8, daté le 14 novembre 1992 et 
enregistré à Laval le 5 mars 1992 
sous le numéro 790875.
Un inventaire des biens des défunts a 
été fait devant le nolairs Daniel 
Théorèl et peut être consulté à ses 
bureaux, 6 l'adresse ci-dessus.
Après deux mois du présent avis, le 
tuteur paiera les créanciers à mesures 
qu'ils se présenteront, selon la loi. 
Donné à Laval, ce 9 mari 1992. 
DANIEL THÉORET, notaire 
Procureur.

avis public
Gouvernement 
du Québec

Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement
Audience publique sur le projet de construction d’une usine hydro-électri­
que sur la rivière Coulonge (2e partie).
Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) invite les 
personnes, groupes et organismes intéressés à faire connaître leur opi­
nion sur le projet de construction d’une usine hydro-électrique sur la 
rivière Coulonge à se présenter aux séances d’audience publique. La 
Commission d’enquête et d’audience publique entreprendra alors la 
deuxième partie de l’audience consacrée à ce projet.
Présentation des mémoires
Lors de ces séances, les commissaires entendront toutes les personnes 
qui auront déposé un mémoire ou qui auront signalé à la Commission leur 
désir de faire connaître de vive voix leur opinion sur le projet. Les séances 
de la Commission sont publiques.
Les mémoires devront être transmis à M. Alain Pépin, directeur général et 
secrétaire du BAPE, au plus tard, le 19 mars 1992 au 5199-A, rue 
Sherbrooke Est, bureau 3860, Montréal (Québec) H1T 3X9.
À la suite de l’audience, les commissaires remettront au ministre de 
l’Environnement un rapport qui rendra compte de leurs constatations et 
de l’analyse qu’ils auront faite du dossier. Ce rapport servira à éclairer la 
décision du Conseil des ministres qui pourra refuser le projet, l’accepter 
intégralement ou imposer certaines conditions à sa réalisation.
Lieu, date et horaire de l’audience (2e partie)
École Poupore 
25, rue Coulonge 
Fort Coulonge
Les séances auront lieu à compter du lundi 23 mars 1992 à 19 hegres.
L’information disponible
Tous les documents déposés lors de la première partie de l’audience 
(tenue du 24 au 26 février 1992) ainsi que la transcription de l’enregistre­
ment de cette première partie sont disponibles pour consultation aux 
endroits suivants: CLSC Pontiac, situé au 314, Route 148 à Fort Coulonge 
et dans les locaux permanents du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement à Québec et à Montréal. Le dossier restera disponible 
jusqu'à la fin du mandat de la Commission, soit le 3 juin 1992. Pour 
obtenir des renseignements supplémentaires, on peut s'adresser à 
M. Pierre Auger, en composant le (514)873-7790 ou sans frais, le 
1 800 463-4732.

Le directeur général et secrétaire, 
Alain Pépin

Québec a a
a ti

appel d’offres
Gouvernement 
du Québec

BUREAU DU CONTRÔLEUR DES ASSURANCES
ORGANISME: SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC

APPEL D'OFFRES — ASSURANCE NUMÉRO: 408-92 

RISQUE: Portefeuille d'assurance de dommages

MONTANT D'ASSURANCE: Diverses limites

Sont admis à soumissionner les courtiers d'assurance ayant leur bureau d'affaires dans la 
province de Québec et détenant un permis en vigueur pour assurances générales.

Une remise de 25,00 $ (chèque ou mandat-poste) à l'ordre du Ministre des finances est 
requise pour obtenir les documents de soumission.

Garantie requise: Un chèque de 100,00 $ avec la soumission.

Clôture des soumissions: Mercredi à 15h00, le 6 mai 1992.
L'heure officielle est celle qui apparait sur l'horodateur installé au bureau de réception 
des soumissions.

Les documents nécessaires pour cette soumission pourront être obtenus au:

Bureau du Contrôleur des assurances 
Direction de la gestion de la qualité 
Édifice Lomer Gouin 
575, rue Saint-Amable, 2ème étage 
Québec (Québec)
G1R 5N9

Les documents seront disponibles à compter du 18 mars 1992.

Le Contrôleur des assurances 
ANDRÉ BLANCHET

Québec a a 
a □

appel d'offres
Gouvernement du Québec 
Ministère des Approvisionnements 

___ _ et Services
Direction générale des approvisionnements

À VENDRE
Récupération de métaux
Le Service de la gestion des surplus et des ententes-cadres du Ministère des Approvisionne­
ments et Services sollicite des offres pour l’achat, la cueillette et l’enlèvement do divers types 
de métaux, tèl le fer, l'aluminium non-contaminé, l’aluminium contaminé et la cuivre contaminé 
déclarés surplus provenant de rebuts qui s'accumulent dans différents ministères et organis­
mes pour les régions suivantes:
Projets: Réglons:
S.P. 91-0209 Québec
SP. 91-0210 Moniréaf
S.P. 91-0211 Chaudière-Appalaches
S.P. 91-0212 Montérégie
Des contrats exclusifs d'un ( 1 ) an, avec possibilté de renouvellement pour deux (2) périodes de 
douzGr(l2) mois chacuns débutant le 1" mai 1992, seront octroyés, par région, pour chaque 
type de métaux.
Clôture de la réception des soumissions: 15h00 / M 8 avril 1992.
Les conditions de cet appel d'offres sont contenues dans les documents disponibles à l'endroit 
suivant:
Direction générale des approvisionnements
Bureau des appels d'offres 
575. rue St-Amable, 4- étage 
Québec (Québec) G1R 5N9 
Tél.: (418) 643-5438
Toute personne désirant assister à l'ouverture des soumissions doit se présenter è l'adresse 
susmentionnée à l'heure et à la date indiquées.
La Direction générale des approvisionnements ne s'engage à accepter aucune des soumis­
sions, mérnela plus haute.

Le directeur général des Approvisionnements 
Jean-ClâudeCareau

Nom SAVOia-r »£ SATISFACTION

Québec Cl U
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Transports
Québec

APPELS D'OFFRES

Québec

Sont admis i soumissionner les entrepreneurs dont le principal établissement (place 
d'affaires) est situé au Québec, qui possèdent une licence de la Règle des entreprises 
en construction du Québec dans la ou les catégories pertinentes (lorsque cette licence 
est exigée) el qui ont commandé à leur nom propre une copie du dossier d'appel d'offres 
du contrat.

On peut obtenir cette copie du dossier moyennant la somme Indiquée i le rubrique 
••coût du dossier^. Ce coût Incluant les taxes est payable en espèces, par chèque ou 
mandat-poste à l'ordre du ministre des Finances et est non remboursable.

Les intéressés peuvent consulter ou obtenir le dossier d’appel d'offres, de même que 
les renseignements nécessaires à la présentation d’une soumission, en s’adressant 
aux bureaux suivants:

QUÉBEC
Service des contrats 
Ministère des Transports 
700, bout. Saint-Cyrille Est 
20’ étage
Québec (Québec) G1R4Y9 
Tél.: (41 B) 644-8348

MONTRÉAL 
Service des contrats 
Ministère des Transports 

OU 35, rue de Port-Royal Est
Jsr étûQB
Montréal (Québec) H3L 3T1 
Tél.: (514) 873-6061

Le Ministère ne s 'engage à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission.

Le sous-mlnlstre, M
Georges Lalande M

Contrat no 1102-92-0204 — Pose de contreventements sur divers ponts, dans 
diverses municipalités, M.R.C. Côte-de-Gaspé. circonscription électorale de Gaspé.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 7 200 $ ou chèque visé 3 600 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra lin le mardi, 7 avril 1992 à 
15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 1207-92-0204 — Pose de contreventements en acier et renforcement 
de poutres d'acier sur dix ponts, dans diverses municipalités, M.R.C. La Matapédia. 
Rimouski-Neigette et La Mitis, circonscriptions électorales de Matapédia. Rimouski et 
Matane
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement 11 600 $ ou chèque visé: 5 800 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 1992 à 
15h. alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 1210-92-0001 — Tonte de gazon dans l'emprise de l'autoroute Jean- 
Lesage et des carrefours, dans diverses municipalités. M.R.C, Kamouraska, circonscrip­
tion électorale de Kamouraska-Témiscouata. Longueur de 75 km.
Lorsque le fournisseur compte plus de cent employés, il doit être détenteur d'une attesta­
tion émise par le ministère des Approvisionnements et Services, à l'effet qu’il s'engage à 
implanter un programme d'accès à l égalité conforme à la Charte des droits et libertés de 
la personne, si le contrat lui est ad|ug£

L obligation explicitée précédemment s’applique pour tout sous-contrat d'un montant de 
100 000 $ ou plus et s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cent employés. 
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement 1 600 $ ou chèque visé: 800 $
Coût du dossier 10$
La réception des seumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 1992 â 
15h, alers que débutera l'euverture des plis.
Contrat no 1210-92-0205 — Démplitipn et recenstructien d'un pent acier-bois sur 
le chemin Haute-Ville au-dessus du ruisseau du Bras, dans la municipalité de Saint- 
Denis. M.R.C. Kamouraska, circonscription électorale de Kamouraska-Témiscouata. 
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 10 000 $ ou chèque visé: 5 000 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 1992 à 
15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 3120-92-0008 — Réfection et réparation de glissières de sécurité sur 
diverses autoroutes, routes provinciales et régionales, dans diverses municipalités, dans 
diverses M.R.C., circonscriptions électorales de la région de Québec.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 5 200 $ ou chèque visé 2 600 $
Coût du dossier 10$
La réception des soumissions au bureau de Ouébec prendra fin le mardi, 7 avril 1992 è 
15h, alors que débutera l'ouverture des plis.

/

Contrat no 3213-92-0202 — Réfection d'un pont acier-bois sur le Neuvième 
rang au-dessus de la rivière Ouelle, dans la municipalité de Tourville, M.R.C. de 
L'IsTet, circonscription électorale de Montmagny-L'lslet.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 11 000 $ ou chèque visé: 5 500 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 3223-92-0201 — Mise en place de perré placé mécaniquement et 
pose de glissières de sécurité semi-rigide aux approches de certains ponceaux situés 
sur la Route 276 et sur le rang St-Étienne Nord, dans les municipalités de St-Joseph- 
de-Beauce par. et Ste-Marie ville, M.R.C. Robert-Cliche et La Nouvelle-Beauce, 
circonscription électorale de Beauce-Nord. Longueur de 530 m.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 5 200 $ ou chèque visé: 2 600 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 3223-92-0202 — Réfection d'un pont acier-bois situé sur le che­
min de l'Écore Nord au-dessus de la rivière Nadeau, dans la municipalité de Vallée- 
Jonction, M.R.C. Nouvelle-Beauce, circonscription électorale de Beauce-Nord. 
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 10 800 $ ou chèque visé: 5 400 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 4033-92-0204 — Réfection partielle d'une structure sur l'autoroute 
30 au-dessus de la rivière Bécancour, dans la municipalité de Bécancour, ville, 
M.R.C. Bécancour, circonscription électorale de Nicolet-Yamaska.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 3 400 $ ou chèque visé: 1 700 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 7 avril 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
Contrat no 4034-92-0205 — Réfection d'un pont sur la route 162 au-dessus 
de la rivière Bécancour, dans la municipalité de St-Louis-de-Blandford, par., M.R.C. 
d'Arthabaska, circonscription électorale de Lotbiniére.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 28 000 $ ou chèque visé: 14 000 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de Québec prendra fin le mardi, 14 avril 
1992 i 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.

/
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Services professionnels reliés à la spécialité: sol et béton de ciment.
Contrat no 4239-91-KA47 — Contrôle régionalisé de la qualité des sols et 
matériaux utilisés dans la construction ou la réparation de divers ouvrages tels que: 
joints, dalles, ponceaux, etc., au cours des années 1992 et 1993 dans les diverses 
circonscriptions électorales de l'île de Montréal.
Contrat no 4239-91-KA43 — Contrôle des sols et de la mise en oeuvre des 
matériaux d'infrastructure et des fondations, de même que le contrôle qualitatif du 
béton de ciment pour la réalisation du mandat 6474-91-0923 de l'autoroute 
municipalité de Mirabel, circonscription électorale d'Argenteuil.
Seules les 
res au
documents d'appel d'offres sont admises à présenter
Lorsque le fournisseur compte plus de cent employés, il doit être détenteur d'une 
attestation émise par le ministère des Approvisionnements et Services, à l'effet qu'il 
s'engage à implanter un programme d'accès à l'égalité conforme à la Charte des 
droits et libertés de la personne, si le contrat lui est adjugé.
L'obligation explicitée précédemment s’applique pour tout sous-contrat d'un montant 
de 100 000 $ ou plus et s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cent em­
ployés.
Les intéressés peuvent obtenir les documents pertinents en s'adressant aux bureaux 
suivants:

Service des contrat*
Ministère des Transports 
700, bout St-Cyrille Est 
20* étage 
Québec (Ouébec) 
G1R4Y9
Tél.: (418) 644-8848

Service des contrats
Ministère des Transports 

OU 35, rue de Port-Royal Est 
1 - étage
Montréal (Québec)
H3L 3T1
Tél.: (514) 873-6061

La réception des offres est laite au Service des contrats, 35, rue de Port-Royal Est, 
1* étage. Montréal (Québec) H3L 3T1
La réception des offres prendra fin le mercredi 1“ avril 1992.
Le Ministère ne s'engage â accepter aucune des offres reçues.
Le sous-mlnlstre,
Georges Lalande

appel d'offres
| Gouvernement 
I du Québec

Ministère des approvisionnements et 
services
Direction générale des Approvisionnements

Pfojrt Description
2056 40 650 panneaux de contre-plaqué.
2059 12 000 métrés linéaires de profilé d’aluminium.
Clôture des soumis atone:
61 mars 1982 à 16 h.

2060

2061

2066

1544 portes intérieures a ime creuse incluant 
quincaillerie.
34 066 panneaux isolants dé polystyrène extrudé 
rigide.
274 réservoirs an polyéthylène pour eau potable 
et accessoires.

Clôtura des soumissions:
1 avril 1992 à 15 h.

2056 126 réservoirs de rétention en polyéthylène et
accessoires.

2062 11 402 sacs d'isolant en nattes en libre de verre.
2063 15 camions, 6X4, MTC de 29 860 kg.
Clôture dee fournissions:
2 avril 1992 à 19 h.

2045 19 poutres an treillis-
structures en porte-à-faux et 15 supports de

Livraison 

Ville St-Laurent 
Québec

Ville St-Laurent 

Ville St-Laurent -

Villa St-Laurent ';

Ville St-Laurent

Ville St-Laurent 
Québec

Différents
endroits

Ville St-Laurent

structure en portique.
Clôture de la soumission-.
7 avril 1992 à 19 h.

2064 143 fournaises à air chaud pulsé si divers autres
équipements reliés à ces fournaises.

Clôture de la soumission:
9 avril 1992 à 15 h.

Les condiiiona d’appel d’offres sont contenues dans les documents disponible au:
Ministère des Approvisionnements et Services 
Direction générale des approvisionnements 
Bureau dee appels d’offres 
575, rue Saint-Amabie, 4° étage 
Québec (Québec) G1R5N9 
Tél.: (416)643-5438

Le minietèré ee réserve le droit, au moment de l'analyse des soumissions, de refuser toutes 
les soumissions présentées, môme la plus basse.
Toute personne désirant assister à l'ouverture des soumissions doit se présenter à l'adresse 
susmentionnée, à l'heure et è la date indiquées.
PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE - ÉGALITÉ DANS L’EMPLOI 

Toute entreprise québécoise ayant plus de 100 employés doit, pour sa voir adjuger une
commande de 100 000 $ et plus, s'engager au préalable à mettre en place un programme 
d'accès à l'égalité dans l'emploi, conforme à la Cnartc des droits st libertés ds la personne. 
Cette obligation s'applique également pour (oui sous-contrat d'un montant de 100 000 S et 
plus, s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cenl (100) employés.

Le directeur général dee approvisionnements,
1 Caraau, iJean-Claude < < Ing.

NOTH |AVOia-F |T*« SATISFACTION

Québec Cl Cl
Cl Cl

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES 
pour 14 h heure de Montréal

HMG.20S24.F 
la mardi 24 mare 1992

Gantllly I

5 390 BOUTEILLES DE 
DIVERS TYPE DE GAZ 
VOLATILE ET INERTES

Admissibilité : 
Plaça d'affaires 

auQuébac

Garanti* d* soumission : 
20 000$

Prix du documsnt :
25 $ (fûts Inclusas)

BGT.27006.F 
Is mardi 31 mare 1992

46 FOURGONNETTES 
TRONQUÉES AVEC 

CARROSSERIES

Admissibilité : 
Plies d'aftalras 

au Québac

Garanti* d* soumission : 
200 000$

(Soumission'partiall* 
aecsptibls)

Pris du documtnt : 
25$ (tus* Inclusas)

6GT.27015.F 
la mardi 31 mara 1992

3 CHARIOTS 
ÉLÉVATEURS A 

FOURCHES, CAPACITÉ 
5 000 LB

Admissibilité: 
Plact d'affaires 

au Québac

Garantit d* soumission : 
10 000$

Prix du documsnt :
25 $ (tuas inclusas)

FJC27013A 
la mardi 31 mart 1992

Région Hontmorancy

CONSTRUCTION DE 
CANALISATIONS ET DE 

CHAMBRES 
SOUTERRAINES DANS 

LA VILLE DE SAINTE-FOY 
PROJET PARC HORIZON, 

PARTIE SUD

Admissibilité : 
Principals plaça d'affaires 

au Québac

Garantis dt soumission : 
70 000 $

Prix du documtnt :
25 $ (tuas Inclusas)

HCD.26555.A 
It mardi 31 mart 1992

Région Maurldi

INSTALLATION DE 
POTEAUX ET 
D'ANCRAGES

Admissibilité : 
Principal# plut d'affaires 

su Québac

Garantis ds soumission : 
100 000$

Prix du documsnt : 
25 $ (tuas inclusas)

FJC.27012A 
la mardi 7 avril 1992

Région Montmorancy

CONSTRUCTION DE 
CANALISATIONS ET DE 

CHAMBRES 
SOUTERRAINES DANS 

LA VILLE DE SAINTE-FOY 
PROJET PARC HORIZON, 

PARTIE NORD

Admissibilité: 
Principal* plaça d'aftalras 

au Québac

Garantie da soumission : 
40 000$

Prix du documsnt :
25 $ (taxas Inclusas)

FS027003.A 
la mardi 7 avril 1992

Région Montmorancy

SERVICES DE 
RÉCUPÉRATION, 
TRAITEMENT ET 
RECYCLAGE DE 
UOUIDES USES 
PROVENANT DE 

DIVERSES 
STRUCTURES 

SOUTERRAINES

Admissibilité : 
Principals plaça 

d'aftalras su Québac

Garanti* da soumission : 
20 000$

Prix du documtnt :
25 $ (tun inclusas)

GHU.10126.A 
Is mardi 7 avril 1992

Région Laursntldss

CONSTRUCTION DE 
CANALISATIONS 

SOUTERRAINES ET DE 
PUITS D'ACCÈS À 

DIFFÉRENTS ENDROITS 
DU SECTEUR DE HULL

Admissibilité : 
Principal* plie* d'aftalras 

su Québac

Garanti* da soumission : 
100 000$

Prix du documsnt :
25 $ (tuss Inclusas)

GHU21516.A 
It mardi 7 avril 1992

Région Laursntldss

CONSTRUCTION DE 
CANALISATIONS SOUTERRAINES 

ET DE PUITS D'ACCÈS PROJET 
LES CHATEAUX DU DÔME, HULL

Admissibilité :
Principal* plact d'aftalras 

su Québac

Garanti* d* soumission :
10 000$

Prix du documtnt : 
25 $ (tuss Inclusas)

QML21435.A 
It mardi 7 avril 1992

Région Laurantldas

CONSTRUCTION DE 
CANALISATIONS SOUTERRAINES 

ET DE PUITS D'ACCÈS A 
DIFFÉRENTS ENDROITS DE LA 

RÉGION LAURENTIDES, 
EXCLUANT LE SECTEUR HULL

Admissibilité :
Principals plaça d'aftalras 

au Québac

Garintl* da soumlasion :
100 000$

Prix du documsnt :
25 $ (tuss Inclusas)

IPI.29705.A 
It mardi 7 avril 1992

Région La Grands Rivlérs 
Ssctsur Rouyn-Noranda

RÉFECTION DES 
STATIONNEMENTS DU 

CENTRE ADMINISTRATIF

Admissibilité : 
Principals plaça d'affaires 

au Québec

Garanti* d* soumission : 
16 000 $

Prix du documtnt:
25 $ (tuas Inclusas)

Le document d'appel d'offres peut être consulté ou obtenu du lundi au vendredi deBh30àl6h30 
à l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC
GROUPE EXPLOITATION RÉGIONALE 

Direction Approvisionnement d* l’exploitation 
Servie* Achats, Contrat* *t Surplus d'actif 

140, boul. Crémazla, ouest, 10* étage 
Montréal (Québac) H2P1C3

Pour ranaalgnamanta: (514) 858-2B30
LE MONTANT DE 25 $ EST NON REMBOURSABLE et doit être payé sous forme de chèque ou 
de mandat à l'ordre d'Hydro-Québec.

La garantie de soumission devra être sous forme de chèque visé, fourni par une compagnie 
d'assurance ou de lettre de crédit irrévocable ou d'obligations au porteur.

Seules les personnes physiques ou morales qui ont obtenu le document d'appel d'ollres 
directement du bureau mentionné plus haut sont admises à soumissionner.

L'intéressé à soumissionner doit fournir son numéro de téléphone de télex et/ou de télécopieur lors 
de sa demande du document d'appel d'oltres.

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission.

Le chef de service.
Achats, Contrats et Surplus d'actif 

René Cantin, ing.
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THEATRE POUR ENFANTS

CÉCILE GAGNON
Comme jadis tante Lucille

Lyne Crevier

CÉCILE GAGNON a pondu des con­
tes pour enfants (une soixantaine 
jusqu’à présent) comme jadis tante 
Lucille, a la radio. Elle signe aujour­
d’hui sa première pièce, Jules Tem­
pête, à l’affiche de la Maison Théâtre 
jççqu’au 22 mars.

; Jl va sans dire qu’elle en est fière. 
EC pour cause. Son Jules a mis du 
l$(nps, de la page blanche à la scène, 
à: Se manifester. Toute l’histoire a 
cMnmencé en 1984 avec la publica- 
Uôn en France de La maison 
IWiousse, qui fit fureur auprès de ses 
jeunes lecteurs. Quelque temps 
après, le CEAI) (Centre des auteurs 
dramatiques) recherchait des au­
teurs québécois pour la jeunesse qui 
voudraient s’initier plus spéciale­
ment à récriture dramatique, en leur 
promettant tout l’appui nécessaire 
leur permettant d’adapter un roman 
à la scène. Le Centre en a sélec­
tionné cinq dont Cécile Gagnon. La 
maison Miousse allait devenir, au 
bout de deux ans de labeur, Jules 
Tempête. Deux longues années de 
réécriture, sous l’oeil attentif de Su­
zanne Lebeau, rompue à l’exercice 
subtil du dialogue théâtral.

Le Théâtre de l’Oeil s’est montré 
par la suite intéressé à la pièce de 
Cécile Gagnon. Sauf que la compa­
gnie met en scène des marionnettes, 
pas des comédiens. Il a fallu repren­
dre entièrement l’oeuvre. Cecile, 
dans sa détermination absolue, s’est

remise à l’ouvrage en compagnie 
cette fois du metteur en scène André 
Laliberté, du scénographe Richard 
Lacroix, des marionnettistes, de 
toute l’équipe finalement au grand 
complet.

Elle assure de sa voix haut per­
chée, que pas une seconde elle ne 
s’est sentie découragée. Bien au con­
traire ! On ne démonte pas si faci­
lement cette ancienne championne 
de ski, qui, au moindre prétexte s’en­
fuyait de l’école au profit des pentes. 
Elle ne compte plus les renvois pour 
ses absences non motivées ou sa to­
tale indiscipline. Ainsi à Québec, sa 
ville natale, elle a fréquenté un nom­
bre effarant d’institutions pour jeu­
nes filles, avec un bref séjour chez 
les Ursulines, qui avaient pourtant la 
terrible réputation de « casser » les 
petits caractères de son genre.

Elle prend plaisir à raconter cela 
aujourd’hui, avec un grand luxe de 
détails, pour brouiller son image de 
dame respectable. D’ailleurs, si on 
lui avait donné le choix, c’est dans la 
peau d’un huard, oiseau diurne au cri 
perçant, qu’elle aurait aimé donner 
des coups de bec.

À la campagne, où elle se réfugie 
pour écrire, elle prend aussi le temps 
d’observer les animaux : oiseaux, re­
nards, chevreuils, lièvres. Ils se re­
trouveront sans doute un jour ou 
l’autre dans l’une de ses histoires. 
Dans Jules Tempête, il est ainsi 
question d’un chien détestant les chi­
canes et le froid. À Saint-Arsène, la 
tempête de neige fait rage et les que­

relles d’héritage des familles Lépi- 
nard ne font rien pour améliorer le 
climat.

Cécile Gagnon a créé ses person­
nages avec une idée bien arretée de 
leur allure. Alors quand les gens du 
Théâtre de l'Oeil lui ont soumis des 
marionnettes toutes rondes pour les 
personnifier, elle a eu tout un choc.

« Il fallait répondre aux exigences 
de la marionnette. Eux, connaissent 
le monde des enfants. Je leur ai fait 
confiance. Quand ils me disaient, par 
exemple, de raccourcir des dialo­
gues, ]e n’hésitais pas. Et quand en­
fin j’ai vu le spectacle, j’avais les 
yeux grands comme des assiettes », 
dit-elle, gourmande, entre deux bou­
chées de tarte.

Cécile Gagnon ne jette jamais rien 
au panier. Si elle supprime de grands 
bouts de texte, ils seront toujours uti­
les à l’écriture d’un nouveau livre, 
d’un nouvel album.

Où déniche-t-elle ses sujets ? Elle 
fait l’étonnée, comme si la question 
ne se posait pas. « Tout ce qui se 
passe dans la vie quotidienne m’ins­
pire. »

Par contre, sa réalité à elle décolle 
absolument du monde visible. Les 
enfants n’ont qu’à bien se tenir. 
Tante Cécile leur trafique des histoi­
res pas possibles qui ont le don d’é­
mouvoir comme Pourquoi les mou­
tons frisent qui lui a valu, entre au­
tres, une lettre d’une « jeune » admi­
ratrice de 80 ans. Celle-ci lui écrit 
(très sérieusement) qu’elle avait en­
fin compris pourquoi la toison des

moutons frise autant !
« Imaginez, moi j’énonçais une hy­

pothèse complètement farfelue et 
voilà qu’une vieille dame y croyait! 
J’étais ravie.»

« Vous savez, poursuit-elle, un su­
jet comme l’éclatement des familles, 
m’horripile en tant qu’auteur. Pour­
quoi devrait-on alarmer les enfants ? 
On doit plutôt les amuser. »

D’aucuns prétendent qu’on s’e­
xerce à la littérature jeunesse en at­
tendant mieux. Le jour où on s’adres­
sera à des lecteurs adultes ! Cécile 
Gagnon, qui a consacré sa vie à l’é­
criture pour enfants, démolit cette 
croyance.

« Les meilleurs romans pour en­
fants appartiennent désormais à la 
littérature universelle. Voyez La 
Guerre des boutons de Louis Per- 
gaud, Alice au pays des merveilles 
de Lewis Carroll ou L’île au trésor 
de Stevenson, des romans qui sont 
devenus des classiques », fait-elle ob­
server.

Il est vrai que la verve épique d’un 
Pergaud, la morale ambiguë d’un 
Carroll ou le récit d’aventures fan­
tastiques d’un Stevenson touchent au 
plus profond le lecteur attentionné : 
il suffit d’y croire. Quelque soit l’âge.

Des projets, Cécile Gagnon en a à 
la douzaine. Elle vient de terminer 
notamment des travaux de recher­
che pour ses prochains romans : l’un 
portera sur le défrichement du Lac- 
Saint-Jean; l’autre sur les Amérin­
diens, les Anglais et les Français du 
début de la colonie.

4

PHOTO JACQUES GRENIER

Cécile Gagnon

LES ANNONCES CLASSEES 286-1200
INDEX DES REGROUPEMENTS 

DE RUBRIQUES
100-199 IMMOBILIER RESIDENTIEL

100-150 Achaf-vente-éctanoe 
160-199 location

200-299 IMMOBILIER COMMERCIAL
200-250 Achat-ventréchanae 

251-299 Loco tion

300-399 MARCHANDISES

400-499 OFFRES D'EMPLOI

500-599 PROPOSITIONS D'AFFAIRES 
ET DE SERVICES

600-699 VÉHICULES

LES ANNONCES CLASSEES 
DU DEVOIR

DU LUNDI AU. VENDREDI 
DE 8H30 A16H00

Pour placer, modifier ou annuler votre annonce, 
téléphonez avant 14h30 

pour l'édition du lendemain.

Téléphone: 286*1200 
Télécopieur: 286*8198

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes 

Montréal, H2Y 3S6

Laurantides

1 1

1 1 11 11
Visites libres
11 W9 de TRACY, «plit luxueux. 60 000$ 
comptant, hyp 7% 3 ara Vsite libre dim. 
13hà 17h 931-8697

MAGNIFIQUE CONDO: Outremont-adj. 
très ensoleillé, coin de rue. loyer, gronde 
terrasse A voir absolument! 270-6651

Propriétés à vendre
A ROSEMONT, 4880 Bellechosse coin 
JSième, cottage luxueux 40 x 35, Z 
d'ambres. Possibilité de bureou. gronde 
cuisine avec verrière, chambre (rode 20 
x20 2SS-W02.

BORD FLEUVE: Ste-Anne de Sorel 3 3 
ten 100 X 200 150(514)742-4463

Propriétés à vendre Propriétés à vendre Propriétés à vendre

MAISON 28 x 38, bain tourbillon, foyer, 10 
km deSt-Souveur. 814-438-7764.

Soir et fin/sem. 415-0437

Cantons do l'Est
LAC BROME MANOIR INVERNESS. 
Elégante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain. 1IX pi ca., 
plus terrasse. 2 c e., 1 s./bains, 5 
appareils ménagers, foyer, grandi 
rangements. Tous services incluant 2 
piscines, marina, tennis, entretien 
extérieur. Copropriétaires soigneux, 
confort, sécurité, tranquillité. A moins de 
30 minutes de é centres de ski, golf en 
développement en annexe. Loisirs 4 
saisons. Ubre immédiatement Prix: 125 
XOSSurrendez-vbis: 

jour; 987-3838, win 388-2704.

LAC LOVERING. 7 ocras boisés, location 
Idéale pour futur développement 72 
milles de Mtt, 553 pl. façade sur lac. 7X 
0005.658-5636

BORD DE 11AU • Navigable
REPENTIGNY, canadienne 84, 4 c.c., 2 
s/bains, piscine h/terra, gr. terrain, près 
services. 139 POPS. Fout voiri 581-4765.

CENTRE-EST
3plex, Idéal pour co-propriété, libre 
juillet. 527-5829.

LONGUEUIL, cottage, 4 chambres, 
s/familiole, loyer, 3 s/balns, s/sol fini, 
garage double, cégep. 175 0XS Pas 
d’ogent 670-7733

REPRISES DE BANQUE
Encan Canada et Etats-Unis. Prix 
incroyables Maisons,terrains, etc... Lundi 
ou vend. 8h à 17h. Servce J.I.W.F.

854-1097- 156-1098

MONTREÉAL-NORD, duptex 2x51/2,1 x4 
t/2, particulier. Pas d’agent S.V.P. 
Revenu 16 560$. 165 000S négo 388- 
6191324-1517.

OUTREMONT, cottage luxueux détaché, 
perres, 2 foyeu, 5 chambres, 725 0005 
277-0459

SMUC, à 15 min. du pont Champlain, 
nord du Chemin de la Bataille, terrain 
164 x 229, supeibe grand bungakiw bâti 
en 90.4 chambres, 3 s/boins, s/familiale 
avec poêle combustion lente, salon 
avec loyer, aspirateur central, système 
d’alarme, garage double, remise 14 x 
20, terrain gazonné. Doit vendre. 
Demandais 239 OXS Offre raisonnable 
sera acceptée 659-3537.

LA METEO
Accu-Weather® prévisions météorologiques \
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Situation générale: quelques centimètres de 
neige et très court répit du temps froid.

Une perturbation en provenance du nord- 
ouest ontarien traversera rapidement le Québec 
d’ouest en est en y laissant quelques centimè­
tres de neige. Les températures de la nuit attei­
gnent le point de congélation.

L’arrière de la dépression, les vents du nord- 
ouest poussent une nouvelle masse d’air troid 
qui atteindra la vallée St-Laurent en après-midi 
et tera retomber les températures plusieurs de­
grés sous les normales cette nuit.

Mercredi, ce sera relativement troid, mais 
avec prédominance du soleil sur l’ouest du Qué­
bec et des conditions variables sur l’est.

MONTRÉAL
Averses de neige parfois fortes. Dégagement 

par la suite. Accumulation pouvant atteindre 5 
cm Max.: 0. Vents devenant du nord-ouest de 
30 à 50 km/h. Mercredi: ensoleillé avec pas­
sages nuageux. Min.: 11

LEVER DU SOLEIL 6 h 03
COUCHER: 10 h 03

QUÉBEC
Abitibi, Témiicamlngus, Réservoirs Ca- 

bonga et Gouln neige et poudrerie Déga­
gement par la suite. Accumulation de 5 à 10 
cm. Température stable sur le nord et à la 
baisse pour atteindre 10 ailleurs. Vents 
devenant du nord-ouest de 30 à 50 km/h 
Mercredi: ensoleillé avec passages nua­
geux Min 21

Pontlac-Gatlneau et Lièvre et des Lauren- 
tldes averses de neige Dégagement par la

suite. Accumulation de 5 cm. Max.: -1. 
Vents devenant du nord-ouest de 30 à 50 
km/h Poudrerie par endroits. Mercredi: en­
soleillé avec passages nuageux. Min.: 18.

Ottawa, Hull, Cornwall averses de neige 
parfois fortes. Dégagement par la suite. Ac­
cumulation pouvant atteindre 5 cm. Max.: 
zéro. Vents devenant du nord-ouest de 30 à 
50 km/h. Mercredi: ensoleillé avec pas­
sages nuageux. Min.: 11

Trois-Rivières, Drummondvllle et Qué­
bec: averses de neige parfois fortes. Déga­
gement par la suite Max : 1. Vents de 20
à 40 km/h poudrerie par endroits. Mer­
credi: ciel variable Min : 15.

Estrle et Beauce averses de neige Max.:
2. Vents de 20 à 40 km/h. Poudrerie par 

endroits. Mercredi: ciel variable Min.: - 14.
Lac St-Jean, Saguenay, La Tuque et Ré­

serve taunlque des Laurentldes neige. Ac­
cumulation pouvant atteindre 5 cm par en­
droits Max.: 4 Vents du sud de 30 à 50 
km/h devenant du nord-ouest. Poudrerie 
par endroits. Mercredi: ciel variable, 30% 
de probabilité d’averses de neige Min.: 
-17.

Charlevoix, Rtvtère-du-Loup, Rlmouskl et 
Matapédla: faible neige. Max.: -2. Vents de 
20 à 40 km/h. Mercredi: ciel variable. 30 % 
de probabilité d’averses de neige. Min.:

13.
Ste-Anne-des-Monta, Parc de la Gaspé- 

sle, Gaspé et parc Forlllon: ennuagement 
suivi de laible neige Max 4 Vents de 20 
à 40 km/h Mercredi: ciel variable. 40 % de 
probabilité d’averses de neige le long du 
littoral Min 12

Bale-Comeau et Sept-lles: neige. Accu­
mulation pouvant atteindre 5 cm par en­
droits sur le secteur de Sept-lles Min 13.
Source : Environnement Canada

ROSEMONT, Louis-Hébert, duplex 
attaché, beseriei, 2x5 l/2,i/iol: i/jeux, 
1 chambre, t s/bain, 2ième 6t., loué 
7005/moü. 195 0005.729-7901.

ST-LÉONARD, bung. dét. 30’ X 40’6", 
terrain 57 x 88 6, s/sol fini, garage, 
thermopampe, piscine, en ban état, 
prêt pour accupotton, pas d’ogent. 8850 
Maurkx:, 215 000$. Vstte dim. midi à 16h. 
Int: 479-6473.

Condominiums
Co-propriétés

Hors-frontières
ACAPULCO: Canda dam triplex. 3 ♦ 1 
ch., 211 i/b. entièrement meublé, 1 
véhicule Inclus, piscine et b. tourbillon 
ext., garage. 92,000$ au à échanger. 
Michel,521-9741

GOLDEN STRAND. Flo. Vaconcei à vie 
RC1,1 ou2 tem. Soir 418-629-4269.

Terro/fermos

CENTRE-VtUE
RUE SIMPSON. Condos à vendre, à partir 
de 50 POPS. 935-6173.

OUTREMONT, cando, 6 1/2, haut triplex, 
foyer, 139 POPS. 251-8965.

PLATEAU, 1500 pi.ca., beaucoup de 
cachet, planchers bols pin. 
stationnements. 139 000$ 523-4060.

PLATEAU, BON PLACEMENT St-
Laurent/Laurier, spacieux condo (87). 5 
1/2,2 c.c., garage, 109 000$ nég. 278- 
7036.

PRES HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du 
Méritai, 66me étage, vue dégagée et 
superbe sur ville et bosé protégé, 
lumière. Intérieur 1 500 pi.ca. plus 
terrasse près de 400 pi co, 2 s /bains, 2 
garages intérieurs. Tous services incluant 
saunas, piscines intérieure et extérieure, 
bain tourbillon, salle d’exercices. 
Construction de qualité, concierge 
résident, copropriétaires responsables, 
sécurité, confort, proximité de toutes 
artères. Ubre immédiatement. Prix: 210 
000 S sur rendez-vous )our: 987-3838, 
sole 388-2704

Propriétés à revenus
A CHAMBLY Triplex comm. t. b situé, 
2100 pi.ca. Baux 94-95-96. Revenus 19 
785S Michel (514)592-0210

BOIS8RIAND triplex neuf, 41/2,51/2, IPS 
incluse, 193000 $ 435-5826

ST-LÉONARD cinqplex, direct du 
propriétaire, prix 359 000$

355-9202
ST-LÉONARD triplex, supeibe terrain 10 
000 pi.co., très bon secteur, près 
services 622-8960 ou 259-2011.

Extérieur de Montréal
AUBAINE MASKINONGÉ maison 
canadenne pierre des champs, bord de 
l’eau, constr, 87, 10 pièces. 3 c c , 
piscine creusée, garage choutfé, 62 000 
pi co poysoger 1-819-227-2411.

BORD DE L’EAU, Pointe-Columet, bung. 6 
pees, piscine creusée 20 x 40. terrain 28 
106 pi ca - Imm. RÉALITÉ, Gilles Raby, 
974-1717.

BROMONT: Réscience de luxe 1986. 9 
pièces, 3 s/bains, garage double, terrain 
paysager 53,000 p ca 3/5,0005 Rédut à 
295,0005 ou meilleure offre 661-3892

MONT STE-ANNE. condo ’Place au pied 
du Mont', mezzonine, phase IV, 4 1/2 
meublé, pecine, services complets 
Centre sportif avec bain tourbillon, 
navette, sécurité

66 0008 314-778-2092

REPENTIGNY, secteur de prestige, 
cottage 3 chambres, garage, terrain 
5000 pica, clôturé, paysager, pseine, 
cabanon, 169 0005

582-7J7S

PARTAGERAIS terme en eoproriétê avec 
retarté-e-s actits-ves, 13 km de Joliette: 6 
1/2, 3 1/2 neufs cemptdnt 3500S, 
bdksnce lWS/mois plus Iras 388-4844.

Terrains
A LAVAL, terrains commerciaux et 
résidentiels, prêts à construire.

591-0056 445-7777

BORD DE L’EAU, 24 XO pica., Mtl-noid. 
A Gomeou Century 2). 323-1221.

PRES ST-GABRIEL DE BRANDON
368 arpents déboisés, petit lac et 
chemin privé. 92,0X5.514-883-8669

SIE-ROSE Laval: rue du Bosqwuet. 96 OX 
pi ca, aucune offre raisonnable réfusée 
491-2851.

Maisons mobiles
VAL DAVID, maison mobile 15‘x 65’, 2 
chambres, grande terrasse. Vue 
panoramque. ski Voilée 8!eue. 55 OOOS 
négociable. 1-819-322-7X1,661-8388.

Appartements-logements 
àlouer

CHATEAU LAUZANNE
2121 Tupper, 3 1/2, avec mezzanine, 
piscine, sauna, sun deck, gorage, métra, 
933-3362

CHEMIN STE-CATHERINE
Supeibe haut duplex, grand 71/2,4 ch. 
à c. avec gorage chauffé. Prés Hôpital 
Ste-Justine, Collège Brébeuf et Université 
de Montréal. Chauffé, poêle et 
réfrigérateur.

1 200$/moi. Ubre Immédbtement. 737- 
7554. demandez Pèrrette Deaudin.

FACE U. de M. magnifique 5 pièces, libre, 
référence». 6855 738-6824

LONGUEUIL. penthouse à sous-louer 
Jour. 594-3060, soir. 651-1160.

MÉTRO VILLA-MARIAi Haut duplex. 7 
1/2 chauffé, rénové, antr. lav/iéen. 
air «Bm., balcon, motion tranquille, 

7003/moii. 483-9643

N.D.G., Brodeur prés Girauard, superbe 
haut duplex, rénové. 2 puits de lumière, 
boiseries de chêne, foyer, 3 c.c., très 
grand salon. Avoir! Réf. 487-9795.

N.D.G.: Earniclitte près Monkland. 
Mognifque 71/2 rénov. loyer, te avril, 
9705. lejulltet, 1X0$ 486-9189

OU1REMONT. X Willowdall. 21/2,31/2,4 
l/2,otcenceuit. chauffé. 849-7061.

OUTREMONT, lace au Mont-Royal, 33 
chemin Côte Ste-Catherine. 21/2,31/2, 
4 1/2, chauffés, gym, 'sun deck'. 277- 
5873.

OUTREMONT Willowdale, beau et grand 
41/2.5 1/2, choutfé, eau ch., ensoleillé, 
tranquille, métro, U de M, juillet. 923- 
8115.

PARC SIR G.-t CARTIER, 7 pièces, 3ième 
étage, métra, piste cyclable. 937-1789

PLATEAU luxueux é . De Lorimier/Mt- 
Royol, rénové, stationnement, juillet. 
725S. 1-371-9912.

PLATEAU. 5 ,2 ch. fermées, clair, secteur 
tranqu., 1 er avril ou 1er mal. 5146 
Carter. Vs.Mm. 10h-14h. 441-9658

PLESSIS, 4 1/2 ensoleillé. 560$/mos, pour 
mhovril. 5265047 ou 672-4990.

SOUS-LOC.. rue Stanley, spacieux 31/2, 
tout meublé, 5 avril au 4 sept, seul, 5005 
Rét. 282-1102.

Condominiums à louer
APP. de luxe, lov/séch., appareils électo- 
ménagea inclus, sauna et tourbillon 
privés, loyer. 467-4604 , 467-2264 
Rchard.

GUY/NOTRE-DAME, condo 4 1/2, 
ensoleillé, garage, balcon, vue superbe. 
5 électroménagers, disp juin. 795$ 406- 
3335

Transactions diverses Propriétés à louer
VENDRAIS part vacances Aristoclub, 
CHATEAUMONT. ST-SAUVEUR. face 
pentes ski et cascades d’edu. Intos 
Daniel Mosan Jour 872-2477, soir 645- 
5410.

Services immobiliers

AVIS AUX 
PROPRIETAIRES

Offrons services tels que: problèmes 
locataires, perception des loyers, 
locotion, gestion complète. 10 ans 
d’expérience.

GESTION SIMCO 6660173

Appartements-logements 
à louer
6, Trans-lskmd et Bourret, chauffé, 2ième 
ét. 605$/mois, sur rendez-vous seul 731- 
1722

A SOUS-LOUER centre-ville, 4 moi. avr - 
sept Idéal professionnels, meublé, 
équipé

149-0504

BERNARD/DU PARC. 6X4 1/2, neufs, 
éclairés. 1 c c fermé, poêb frigo inclus, 
entre 46CS -590S, rv 683-6555, lou» ou 
Emmanuel

BOUl. ST-JOSEPH-EST: Grand 3 1/2 
chauffé Juillet, 4855 521-4498

C.D.N., 3 1/2 ou chambre meublée, 
propre, autobus, tranquille 7385728

C.D.N., prés de U de M. haut de duplex. 
6 1/2, chauffé, garage, 1100S 733-7442
<«*>

C.D.N.: Duplex. McKenna près Jean- 
brillant. Haut ou bas. juin ou août 
impeccables, cu« rénov 343-0859

Chalets à louer

BOUL ST-LAURENT/MT-IOYAL
Bureaux rénovés, clé en main. 300 à 
25Xpica 495-4462,733-1228,

CENTRE-VILLE, idéal pour prafessonnet. 
neuf, mezzonine, cusmette. très deign 
1032 pi Cd 525-1420

Bureaux à louer
IDÉAL poifessbnnels. St-Mchel/Bédnger 
Environ 5X pi.co, choutfé, oir climatisé
653-3079.

Espaces commerciaux à 
louer
Local commsrclal. bout labelle, 
Chomedey. approximatif 13X à 26X pi 
co., 8h. à !7h. du lundi au vendredi

611-9200

Locaux à louer

Antiquités
ANTIQUITÉS A VENDRE 

BON PRIX 9SS-72IS

PIANO DROIT LEACH, «série 13593. 
restauré, état d'origine, sculpté, 20005 
nég. Soir. 986-0919.

Ordinateurs
SUPER SPÉaAL

486 EISA/4 Meg/Exp 121 Péta 
SCSI Or/32 bhi/1 MegCoshe 

SCSIHD 330 Meg EISA 
6 EISA ♦ 4 ISA Slots 

VGA/Full Towsr/Dos S.0 
Pour seul. 3993$

Oté liée, 1 sr arrivé, 1er servi 
Autres configurations disponibles sur

219-9500
MICROPHIUE 3962 ST-LAURENT

Téléphonie
A VENDRE: systèmes téléphoniques ré­
usinés Installation. 322-3755.

Mobilier de bureau 
et acc.
AMEUBLEMENT de bureau neuf et usagé 
Les aménagements F.B Inc.

636-6896

Ameublement

OUTREMONT mason de ville de presfge, 
3 chambres, garage Int., poêle, 
appareiS ménagea inclus, chauffé, fias 
peint, très éclairé.

6S6-1874,2S9-4804 -

MATELAS orthopédique à demi prix, 
avec légère Imperfection.

MATELAS Réal Béciani: 273-1706

Abaspsts.25-7joua.208 peaonnes. à 
partir 50$/jour Ski. moto-nege

819-327-2360.

ALGONQUIN PARC région cottages 
avec services, plage, bateaux ô moteur, 
bonne pèche 613-756-2640

ST-JEAN DE MA1HA. chalet, peut loger 4 
pea, tout fourni, libre imm , 325-4898

Maisons de repos, 
retraita
POUR PERSONNES ÂGÉES Dans une 
mason de soins privée, infirmière 24h. 
Couples bienvenues, docteur dsponible 
suroppel Infos 484-2508

Commerces à vendre
CASSE-CROUTE dans morahé aux puces 
3745533 276 2960

Bureaux à louer

LÉPINE, BRUNO
A Montréal, le 16 mars 1992, est 
décédé M. Bruno lépine (Adrienne 
Chrétien) 88 ans. Il laisse dons le 
deuil ses 7 enfants: Hélène (feu 
Fernand Lamarche), Gilles 
Madeleine Beauregard), Denise 
Richard Labelle), Pierre (Gratienne 
’erreault), Mariette (Guy 

Marineau). Yvon (Johanne l'Abbe) 
et feu Réal (Monique Rancourt), 20 
petits-enfants, 1/ arrière-petits- 
enfants, son frère Gaston ainsi que 
plusieurs neveux et nièces.
M. Lépine fut Conseiller municipal 
de Montréal de 1947 à 1966, il fut 
très actif dans plusieurs 
organisations sociales.
Des dons à la Fondation 
Québécoise du Cancer seraient 
appréciés. Exposé aux salons Urgel 
Bourgie Liée, 2630, Notre-Dame- 
Ouest à Montréal. Les funérailles 
auront lieu jeudi le 19 courant à 10 
heures en l'église Ste-Cunégonde. 
Et de là au cimetière Notre-Dame 
des Neiges. Parents et amis sont 
priés d’y assister sans autre 
invitation.
Heures de visites mardi et mercredi 
sw U heures à 17 heures et de 19 
heures à 22 heures.

Divars
DIRECTEMENT manufacture: portes et 
fenêtres en aluminium. Bkmca Canada, 
1920 Leber, Mtt 939-3411.

Occasions d'affaires
PRETS ET SUBVENTIONS du gouv pour 
petites entreprises nouvelles ou déjà 
existantes 937-2639, ext. 95.

SI IA SANTÉ et lo prospérité vous 
intéressent. SUNRIDER; 964-8416.

Entretien, rénovation
RÉNOVATION. Int. et ext. s/sol. s/bain, 
potb, etc Jeon-Yves 448-3492

TAILLE DES ARBRES: C'EST LE TEMPS!
>VEGETALBIOS ETAL ENR. 455-SB03

Déménagement
DISPONIBLE toutut tunas, 

MtbcBflJii

Hypothèques

AVE DE lASAUf, prés Pie-tX, 950 pi co ♦ 
cave 866-2282

RUE SHERBROOKE MTL-ES1, bâtsie pour 
commercial ou professionnel, avec 
grand stationnement. 645-X15.

POUR Hère et 2ième hyp., aussi 
refinancement. 426-4800.

Déclaration d'impôts
A PRIX RÉDUIT. Impôts de particuliers et 
compagnies. 629-3430.

srtmtflf-tr Local st longue 
distants. Assumes sosnaléte. 233- 

3275.

OULU JODOIN TRANSPORT MC
Déménagements de tout genres. 
Spécialité: Appareils électriques. 
Assurance complète. 253-4374.

Automobiles

Santé
PSYCHOTHÉRAPIE. Approche d’équilibre 
énergétique des 3 plans (physique, 
mental, spirituel). M. Talbot. 848-1041.

SAISIE DE DOUANE 
et Repriw de Banquet

Encan Canada et Etats-Unis pour liste 
d’autos, avions, bateaux, immeubles •
etc... ’ M

Serviras J.I.W.F.
514-856-1097156-1091 1,

Encadrez
votre annonce classée□

286-1200

LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1 ■
2 ■
3 ■
4 ■
5 ■ ■
6

7 ■
8 ■ ■ ■
9 ■ ■

10 ■ ■
11

_■ ■
12 ■r
Horizontalement

1— Résurgence patho­
logique de souve­
nirs. — Allié.

2 — Misère. — Aconit 
des montagnes.

3—Flacon. — Absence 
de valeur.

4 — Malfaiteur. — Va­
riété de putois.

5— Neige dangereuse. 
— Enclos.

6— Titane. — Grave.
7— Ancien élève de l’É­

cole normale supé­
rieure. — Argon.

8— Enfantin. — Alumi­
nium.

9— Possédé. — Force.
10—Non conformiste. —

Pendaison.
11 —Support pour vête­

ment. — Cible.
12—Tranchant. — Jour.

Verticalement
1 —Fixation à chaud 

d’un bandage de fer 
à une roue. — Pas­
cal.

2— Instrument pour cou­
per. — Versant à 
l’ombre.

3— Qui ne repose pas 
par terre. — Cana­

dian Pacifique. — 
Enlève.

4— Parente. — Appeler 
en criant.

5— Aptitude à percevoir 
une sensation. — 
Époque.

6— Chef-lieu de l’Hé­
rault. — Sélec­
tionne.

7— Couche poudreuse 
sur certains fruits.

8 — Dans. — Caco­
chyme. — Baryum.

9—Bleutée. — Eau-de- 
vie.

10— Vu. — Roche sili- 
cleuse.

11— Maman. — Souiller.
12— Agent de la police. 

— Soutien.

Solution d’hier
I 2 3 4 3 6 7 » 9 tO 11 12

• KlffriEie !HH 1 Si rit

j«SL.
EMEN.

n O.V

t
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DES IDEES, DES EVENEMENTS

Frederik De Klerk
PHOTO AP

De Klerk 
ou

le chaos
Les enjeux cruciaux 

d’un référendum sans retour
Nelson Mandela

PHOTO AP

Jean-François Bergeron
Étudiant en science politique 

à l'Université Laval, 
l'auteur rédige une thèse de doctorat 
sur la transition en Afrique du Sud.

COM MK le notait M. François 
Brousseau dans son éditorial 
du 26 février, le référendum 

d’aujourd’hui en Afrique du Sud 
place les électeurs blancs devant un 
choix simple : ou bien c’est la pour­
suite de l’ouverture démocratique 
engagée il y a deux ans par le gou­
vernement De Klerk — dans l’espoir 
d’un arrangement politique négocié

Ou bien c’est la poursuite 
de l’ouverture 
démocratique, ou bien c’est 
la probable guerre civile.

avec les mouvements noirs d'oppo­
sition — ou bien c’est le retour aux 
fabulations dangereuses de l’apar­
theid, sous l’égide du Parti conser­
vateur et la menace d’une guerre ci­
vile.

Les deux objectifs 
de Frederik De Klerk

Ce dernier coup d’éclat du prési­
dent De Klerk confronte l’électorat 
blanc à une décision qu’il allait de­
voir prendre tôt ou tard. En procé­
dant maintenant, plutôt qu’au mois 
d’octobre ou de novembre comme il 
était d’abord prévu, le gouvernement 
vise un double objectif :
1— Neutraliser la droite et résoudre 
une fois pour toutes la question du 
mandat confié à De Klerk pour né­
gocier le changement.
2— Relancer le processus de ré­
forme sur la question du gouverne­
ment intérimaire et accélérer l’adop­
tion d'une nouvelle Constitution.

Il s’agit là d’un coup risqué de la

part du gouvernement, et on ne sau­
rait trop insister sur l’ampleur des 
dommages causés advenant une vic­
toire du « non ». Reste pourtant que 
le jeu en vaut la chandelle si, comme 
le veulent les récents sondages, l’opi­
nion continue à se montrer favorable 
à une solution politique négociée.

Après sa dénonciation initiale du 
référendum blanc, le Congrès natio­
nal africain (ANC) reconnaît main­
tenant l’importance de l’enjeu, en se 
montrant disposé à soutenir un vote 
pour le « oui ».

C’est que, dans un premier temps, 
le référendum aura non seulement 
pour effet de mettre au clair la ques­
tion de la représentativité de Fre­
derik De Klerk, mais il permettra 
aussi, dans le cas d’une victoire, de 
libérer à la fois le gouvernement et 
les partis de l’opposition noire du 
danger que faisait peser la droite sur 
le processus même de changement.

Pour le gouvernement, il apparaît 
déjà que De Klerk et son équipe, en 
exposant la droite pour ce qu’elle est, 
et en la plaçant devant la tâche épi­
neuse de présenter une alternative 
aux réformes, pourront tirer profit 
de la situation en se démarquant 
clairement de l’apartheid, et se pré­
senter comme force réelle de chan­
gement devant un électorat plus 
large.

Dans la mesure où la menace de la 
droite peut être contenue dans l’a­
rène légale — ce qui, il faut bien le 
dire, n’est pas du tout certain —, De 
Klerk pourra avoir les coudées plus 
franches, une fois réglé le sort du 
Parti conservateur et de ses alliés 
d’extrême-droite.

Il en va de même avec l’ANC qui a 
tout intérêt à ce que le gouverne­
ment ne soit plus gêné à la table de 
négociation par la crainte de provo­
quer la droite. On peut même s’atten­
dre à une radicalisation des deman­
des de l’ANC, considérant que les 
victoires politiques récentes de la 
droite — comme le faisait récem­
ment remarquer The Economist — 
ont eu un effet modérateur sur les 
positions de l’organisation de Nelson

Mandela au sein de la CODESA (la 
Convention pour une Afrique du Sud 
démocratique, où le gouvernement 
et les représentants de 18 partis ou 
associations discutent de l’avenir 
constitutionnel du pays).

Les dangers de 
l’inflation révolutionnaire

Il serait dangereux, à ce point-ci, 
que l’ANC se laisse aller aux réflexes 
de l’inflation révolutionnaire et que 
l’organisation perde de vue le fait 
qu’elle est elle-même menacée, à 
gauche, par des forces extrémistes 
violentes.

Dans la mesure où l’ANC se dit 
vraiment attaché à trouver un ac­
cord politique démocratique et à ac­
céder pacifiquement à la gouverne, 
son intérêt réside encore dans la mo­
dération et la recherche d’un com­
promis avec le gouvernement De 
Klerk, comme le reconnaissait d’ail­
leurs M. Mandela lui-même en jan­
vier.

Si donc, comme il est probable, les 
forces du « oui » parviennent bien à 
neutraliser la droite au sein des ca­
naux politiques institutionnels, il 
reste encore le deuxième point : la 
relance et l’accélération des réfor­
mes sur la question constitutionnelle.

Il apparaît ici que c’est avec l’idée 
de s’engager au plus tôt dans des ac­
cords politiques concrets à la CO- 
DESA que le gouvernement De 
Klerk a pris le risque d’une, consul­
tation référendaire hâtive. À partir 
du moment où la population blanche 
aura donné son accord à la poursuite 
des réformes, M. De Klerk a déjà an­
noncé qu’il considérerait ainsi avoir 
rempli sa promesse électorale de 
1989 de consulter l’électorat avant 
toute modification constitutionnelle. 
Le référendum d’aujourd’hui, en ce 
sens, serait bien la dernière consul­
tation séparée de l’électorat blanc.

Pour l’instant, le gouvernement et 
les organisations représentées à la 
CODESA se sont mis d’accord pour 
poursuivre leurs travaux en dépit du 
référendum. On a même noté un rap­

prochement sensible entre les par­
ties au cours des derniers jours, 
quand l’ANC a accepté la proposition 
de gouvernement intérimaire élu, 
mise de l’avant par M. De Klerk à 
l’ouverture de la session parlemen­
taire.

Auparavant, l’ANC militait plutôt 
en faveur d’un gouvernement inté­
rimaire non-élu qui s’occuperait es­
sentiellement de superviser l’élec­
tion d’une assemblée constituante. 11 
est prévu que le gouvernement de 
transition maintenant proposé ser­
virait de cadre à l’élaboration et à la 
mise en place d’une nouvelle Consti­
tution.

Dans un premier temps, l’élection 
de ce gouvernement serait toutefois 
précédée de la formation, dans les 
six prochains mois, d’un « conseil de 
gouvernement intérimaire » com­
posé de représentants des 19 partis 
et groupes qui négocient actuelle­
ment à la CODESA, et qui aurait 
pour fonction de voir aux affaires 
courantes. Avec l’acceptation de la 
proposition gouvernementale, la voie 
sera alors ouverte pour discuter des 
propositions constitutionnelles 
comme telles.

Des conceptions divergentes 
sur (’après-apartheid

C’est ici qu’il y a sans doute la plus 
. grande divergence entre les parties. 
Là où l’ANC, par exemple, envisage 
un État central fort et'dirigiste pour 
« balayer le legs centenaire de la 
conquête coloniale et de la domina­
tion blanche » et mener à bien, entre 
autres, ses plans de restructuration 
socio-économique, le gouvernement 
en est plutôt à échafauder un sys­
tème fédéral complexe de poids et 
contrepoids.

On vise surtout ici à limiter et con­
trôler les pouvoirs de l’exécutif, à 
équilibrer le pouvoir entre le parti 
majoritaire et les partis minoritai­
res, et à faire en sorte que les partis 
politiques (et non les catégories ra­

ciales et ethniques, comme certains 
le prétendent encore erronément) 
puissent servir de véhicules aux « in­
térêts volontaires de groupe ».

Les propositions constitutionnelles 
du gouvernement sont inspirées pour 
une large part des théories consocia- 
tionnelles de la démocratie, où l’ob­
jectif est de favoriser la circulation 
des élites et une compétition intense 
entre les partis, tout en cherchant à 
contenir le pouvoir de la majorité 
par les jeux d’alliance entre partis 
minoritaires.

ün peut ne pas être d’accord avec 
ce genre de proposition. Certains 
l’ont déjà jugé élitiste, d’autres ont 
estimé que l'équilibre des pouvoirs et 
des contre-pouvoirs était imprati­
cable et rendrait le pays ingouver­
nable. D’après ce qu’il est possible de 
lire de la situation politique actuelle, 
on pourrait croire aussi que les pro­
positions gouvernementales sont lar­
gement guidées par la volonté de se 
prémunir contre ce que Francis Fu­
kuyama a appelé le « léninisme ins­
tinctif » de l’ANC, autant au niveau 
économique que politique.

À cet égard, il semble d’ailleurs 
que l’organisation de Nelson Man­
dela ait encore à assurer sa propre 
transition, pour passer enfin du sta­
tut de mouvement de libération à ce­
lui d’organisation politique responsa­
ble.

Il est important ici de souligner 
qu’il n’est fait nulle part mention de 
la protection de minorités raciales 
ou ethniques dans les propositions 
constitutionnelles provisoires du 
gouvernement. L’expression des « in­
térêts volontaires de groupe », répé- 
tons-le, ne pourrait passer que par la 
voie des partis politiques, un peu à la 
façon dont certains Québécois pen­
sent ici défendre leurs intérêts au 
sein du Parti québécois.

Au-delà de leurs divergences, le 
gouvernement et l’ANC se sont en 
fait déjà entendus sur un certain 
nombre de principes, dont ceux d’une 
citoyenneté unique pour tous les Sud-

Africains, l’élimination de toute 
forme de distinction et de discrimi­
nation raciale, et l’inclusion d’une 
Charte des droits dans le texte de la 
constitution.

Le contentieux constitutionnel en­
tre l’ANC et le gouvernement, en ce 
sens, porte bien moins sur la ques­
tion de la protection des privilèges 
de la minorité blanche que sur la 
place et le rôle qui seront dévolus à 
l’État dans une société post-apar­
theid.

On est déjà bien loin, en tout état 
de cause, des utopies réactionnaires

L’ANC a tout intérêt à ce 
que le gouvernement ne 
soit plus gêné par 
l’extrême-droite.

mises de l’avant par le Parti conser­
vateur et ses alliés. Cela dépasse 
alors l’entendement que de lire sous 
la plume de M. Pierre Beaudet (LE 
DEVOIR, 6 mars) qu'entre les posi­
tions du gouvernement De Klerk et 
celles de l’extrême-droite, « les con­
tradictions sont davantage tactiques 
que stratégiques».

Pour M. Beaudet, il semble même 
que les politiques de réforme du gou­
vernement sud-africain ne soient 
qu’« une autre façon de protéger les 
privilèges de la minorité, tout en con­
trôlant l’opposition anti-apartheid ». 
On peut seulement regretter que le 
Dr Treurnicht ne lise pas LE DE­
VOIR.

Découvrant que les changements 
en cours ne sont qu’une illusion et 
que l’apartheid est bien gardé (sic), 
il aurait peut-être décidé d’abandon­
ner le terrain à M. De Kerk. La dia­
lectique réconfortante de M. Beau­
det aurait au moins permis d’éviter 
le bain de sang.

Le Québec
Ne pas rejeter le passé

Gaston Laurion

VOILA que le professeur Tarrab 
(« A quand un Québec laïc ?/11 
faut faire sauter les commis­
sions scolaires religieuses», LE 

DEVOIR, 26 février 1992, p. B-8) ex­
prime de nouveau sa hargne à l'égard 
de certains traits particuliers de la so­
ciété québécoise, comme la culture ca­
tholique et le nationalisme, qui le hé­
rissent.

■■ L'histoire du Québec 7 écrit-il, Lio­
nel Oroulx 7 La métaphysique de Mme 
Baillargeon et de Fernand Dumont 7 
Les vieilles affaires (sic) de l'Ordre de 
Jacques Cartier 7 Sont-ce eux les fleu­
rons de notre québécitude 7 Je me 
sens incapable de défendre de telles 
vues. » M. Tarrab a dû oublier, cette 
fois-ci, François-Albert Angers et la 
Société Saint-Jean-Baptiste.

Eh bien oui ! Mis à part l’Ordre de 
Jacques Cartier que je ne connais pas 
très bien, je puis affirmer que tous les 
noms qu'il mentionne sont fort hono­
rables et que les personnes qui les por­
tent sont représentatives, avec d’au­
tres bien entendu, du meilleur Québec. 
De même que sont représentatives de 
notre société nos écoles dites catholi­
ques.

Elles le sont d'ailleurs si peu que 
leur existence ne gêne plus personne 
hormis M. Tarrab pour qui, curieuse­
ment. le Québec, à cause de ses tradi­
tions religieuses, est « un des derniers 
pays au monde en quête d’indépen­
dance à fonctionner selon un modèle 
révolu, caduc, dépassé, dysfonction­
nel ». (...)

Il y a hélas ! des réalités québécoi­
ses que M. Tarrab ne comprendra ja­
mais. Aussi ne faut-il pas lui en vouloir 
ni lui demander de faire un effort de 
compréhension.

Qu'il se contente simplement d’ac­
cepter, en premier lieu, avec la tolé­
rance qu'il prêche aux autres, que le 
Québec n'a pas commencé à exister le 
jour où il a mis les pieds sur son sol !

D'admettre ensuite que nous gardons 
des traditions auxquelles nous tenons, 
même si on a tout fait pour nous cou­
per de celles-ci, en particulier quand 
on a cessé d'enseigner sérieusement 
notre histoire dans nos écoles (un petit 
cours, de nos jours, en quatrième se­
condaire) !

Si la « modernité» qu’il nous pro­
pose en échange, voulant nous laïciser 
(ne sommes-nous pas déjà assez 
laïcs 7) consiste à rejeter notre passé, 
il faut lui dire poliment non ! Si la mo­
dernité qu'il nous propose, en omettant 
d'ailleurs de la définir, consiste à ac­
cepter les valeurs laïques d'une Amé­
rique du Nord « saxonisante » (pour 
parodier Henri Bourassa) qui veut im­
poser son matérialisme de consom­
mai ion à la Terre entière et même aux 
étoiles, certains d'entre nous lui di­
rons, toujours aussi poliment, non !

Si, en revanche, Gilbert Tarrab, 
exorcisant ses tabous québécois, veut 
bien finir par admettre que nous ne 
sommes pas nés d'hier et que ce n’est 
pas en niant les traits de notre unicité 
et nos différences fondamentales qu'il 
vivra plus heureux dans sa patrie d'a­
doption, nous lui disons oui !

Mais il y a une chose qui ne pourra 
jamais disparaître : c'est que Gilbert 
Tarrab, lout sympathique qu'il soit à la 
cause québécoise, tout proche de nous 
qu'il est — et sa longue appartenance 
au Parti québécois le confirme —, res­
tera toujours un Québécois de pre­
mière génération, dont les racines ne 
plongent pas très loin dans le temps : 
c’est là une réalité objective dont nous 
devons d’ailleurs cesser d’avoir honte, 
même si elle ne semble pas être à la 
mode.

En outre, ce n’est pas en tentant de 
nous rendre incolores et sans tradi­
tions (d'autres que lui le voudraient 
bien) pour nous fondre dans le grand 
moule nord-américain, qu’il affirmera 
mieux sa québécitude, mais en accep­
tant d’abord sa propre différence, qui 
n'offre rien d'humiliant — pas plus que 
la nôtre.

est-il réfractaire à la laïcité ?
C’est la faute de la Constitution canadienne

Hélène Pelletier-Baillargeon

DANS la livraison du 26 février 
dernier du DEVOIR, M. Gilbert 
Tarrab disait prendre occasion 
de ses nombreux séjours en 

France pour défendre « la cause du 
Parti québécois».

Vue de là-bas, toutefois, la persis­
tance des structures confessionnelles 
dans l’organisation de nos commis­
sions scolaires constituait, disait-il, un 
obstacle de taille au déroulement de 
son apologie de l'indépendance. Les 
Québécois lui apparaissaient, disait-il, 
indéfendables dans leur maintien 
d'une situation impensable pour une 
république européenne, où la sépara­
tion juridique de l’Église et de l’État 
est depuis si longtemps consommée.

La « persistance archaïque 
de la confessionnalité » 
dans notre système 
scolaire relève de 
l’application intégrale de 
l’article 93 de l’AANB.

Gomme sa lettre, par un curieux dé­
tour, trouve le moyen d'en appeler jus­
qu'aux mânes de l’abbé Groulx, à « la 
métaphysique » de Fernand Dumonl 
et à la mienne, je m’en voudrais de ne 
pas tenter de ramener fraternelle­
ment les horloges de M. Tarrab à 
l'heure juste en matière de confession­
nalité scolaire. Quelques rappels his­
toriques me suffiront :
1— Bien que l’éducation soit de com­
pétence provinciale, la « persistance 
archaïque de la confessionnalité » dans 
notre système scolaire relève de l’ap­
plication intégrale de l’article 93 de la 
Constitution canadienne (A.A.N.B.), 
aux termes duquel les garanties accor­
dées aux différents groupes d’écoles 
sont, depuis 1867, de nature confession­

nelle et non linguistique.
Il suffit donc qu’un seul groupe re­

ligieux, fût-il minoritaire, fasse obs­
tacle au changement de nos structures 
scolaires confessionnelles en struc­
tures linguistiques (mieux adaptées, 
nous en convenons, à la réalité socio- 
logique d’un Québec moderne) pour 
que les tribunaux se voient contraints 
de statuer en faveur de cette minorité 
obstructionniste et du statu quo. C’est 
exactement ce qui se passe au Québec 
actuellement et non, comme semble le 
croire M. Tarrab, faute de volonté po­
litique de la part de la grande majorité 
des Québécois
2— La proposition du défunt projet de 
loi de restructuration scolaire du Dr 
Camille Laurin, dans les années 80, et 
sous un gouvernement du Parti qué­
bécois, suggérait en effet une telle 
transformation de nos structures sco­
laires confessionnelles en structures 
linguistiques.

Comme j’agissais, à cette époque, à 
litre de conseillère politique auprès du 
ministre de l’Éducation dans ce dos­
sier, il m’est facile d’affirmer que cet 
aspect confessionnel du projet de loi 40 
rencontrait une adhésion majoritaire 
parmi les groupes interrogés. Même 
l’Assemblée des évêques du Québec 
(groupe que le ton de la lettre de M. 
Tarrab m’incline à penser qu’il ne l’es­
time par négligeable) avait, à l’épo­
que, affirmé qu’il ne s’opposerait pas à 
un changement somme toute con­
forme à l’évolution sociologique du 
Québec et à l’esprit du concile Vatican 
II.

Enfin, il était évident, en commis­
sion parlementaire où le projet de loi 
était à débattre, que l’opposition libé­
rale, si elle s’attaquait - comme c’é­
tait de bonne guerre — à la teneur gé­
nérale du projet, n’avait aucune objec­
tion majeure de principe au volet con­
fessionnel de l’éventuelle restructura­
tion.

L’accession subséquente de 
M. Ryan au portefeuille de l’Éduca­
tion, en 1985, nous a permis de vérifier

que, nonobstant les obstacles consti­
tutionnels aussi insurmontables ac­
tuellement pour son parti que pour le 
nôtre, sa ligne de pensée dans ce dos­
sier était à peu de choses près la 
même.
3— Si le consensus général indispen­
sable à une évolution — qu’à peu près 
tout le monde juge aujourd’hui néces­
saire n’a pu être réuni à ce jour — 
c’est que la classe dirigeante du sys­
tème anglo-protestant s’y est toujours 
farouchement opposée.

C’est un secret de polichinelle pour 
tout le monde que, dans grand nombre 
d’écoles du B.E.P.G.M., dites « protes­
tantes», les écoliers juifs ou catholi­
ques y sont largement majoritaires. 
On pourrait évoquer d’autres exem­
ples tout aussi probants pour d’autres 
dénominations religieuses.

Il tombe donc sous le sens qu’en se 
cramponnant aux garanties confes­
sionnelles de l’article 93 de l’A.A.N.B. 
de 1867 (rapatrié unilatéralement en 
1982 par M. Trudeau sans le consen­
tement du Québec), les dirigeants an- 
glo-proteslanls protègent d’abord un 
pouvoir et des postes de contrôle qui 
leur seraient démocratiquement dis­
putés par les anglophones catholiques, 
juifs et autres dans un système de re­
groupement linguistique. La religion, 
la théologie et la « métaphysique » 
n’ont donc rien à voir dans l’affaire.

Voilà donc, je l’espère, de quoi éclai­
rer la lanterne de M. Tarrab et celle de 
ses interlocuteurs, lors de son pro­
chain voyage en France. Souhaitons 
que ces éléments lui permettront, la 
prochaine fois, de ne pas se tromper 
de cible faute d’information.

Un dernier mot au sujet de M. Du­
mont et de moi-même, que M. Tarrab 
prend curieusement à partie dans sa 
lettre, alors que nous pensons comme 
lui.

Dans les années 60, au moment où 
d’âpres discussions entouraient le pro­
jet de création du ministère de l’Édu­
cation par le gouvernement Lesage, la

revue Maintenant, dont nous étions 
les collaborateurs réguliers, fut, en ef­
fet, la seule revue chrétienne à sou­
tenir le projet « laïcisant » de M. Paul 
Gérin-Lajoie. Et dans les années 80, 
au moment du projet de loi 40 du mi­
nistre Laurin, nous avons tous deux 
conseillé et soutenu le projet de res­
tructuration des commissions scolai­
res selon la langue.

Et Lionel Groulx alors 7 Certes, il 
s’agit d’un historien-écrivain que M. 
Dumont et moi avons en haute es^ 
time, bien qu’en prêtre traditionna' 
liste formé au XIXe siècle, l’abbé 
Groulx s’accomodât plutôt mal de l’i­
dée moderne de séparation de 
l’Église et l’État !

Mais est-ce à un autre écrivain qu’il 
convient de rappeler qu’on peut admi­
rer un pionnier de la recherche histo­
rique et un écrivain de grand tempé­
rament, sans souscrire pour autant à 
toutes ses façons bien personnelles de 
concevoir la vie en Eglise et en so­
ciété 7

Si c’était le cas, il conviendrait de 
refuser également notre admiration à 
la plupart de ces thuriféraires de la 
monarchie absolue que furent, pour 
des raisons alimentaires évidentes, 
nombre de grands écrivains français 
du XVIIe siècle ! Seuls les régimes 
totalitaires jugent ainsi leurs intellec­
tuels.

Un dernier conseil amical à M. Tar­
rab : quand il voudra persuader ses 
amis français d’accorder leur soutien 
à l’indépendance du Québec, qu’il leur 
dise plutôt désormais que, parmi cent 
motifs pressants de la réaliser, les 
Québécois ont, de tout urgence, be­
soin de pouvoir substituer à « l’archaï­
que » article 93 de la Constitution ca­
nadienne, une Constitution québé­
coise, conçue et rédigée par eux et en 
parfaite harmonie avec la réalité so­
ciologique du Québec moderne.

Une société où la langue — et non 
plus la religion — devrait servir de 
critère à la division des écoles publi­
ques.
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